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1 Yu le décret du 10 Août 1917, portant organisation PARnE OFFICIELLE il du personnel du jardin colonial,.modifié par le décret 
du 29 Mai 1919. 

" 
ACTES DU POUVOIR CENTRAL, 

ARRÊTÉ No. 60 porla .. t promulglÙion au' Togo 'du 
Dé.,../ d.u 10r Aoûl 1921. . 

Le Gouverneur des Colonies, 

Commissaire <le la Rtipuùliqu,e, p. i. 
Chevalier de la Légion d'H'.'OlIeur" 

Vu le décret tlu 23 Mars 1921 déterminant les 
attributions et les pouvoirs du Commissaire de la Ré­
publique au 1'ogo. ,. ­

Vu la DépèdIP Ministérielle du il Mars 1922 
,(Direction des Affaires Economiques. ae Bureau). 

ARRJllTE: ' 

Article premier: - JJ:st promulgué dans les Territoi. 
re.. de l'ancien Togo occupés par la l'Tance le Décret 
du 1er Aoilt 1921 portant organisation 'du personnel 
des Services techniques de l'Agricultm'~ dans les Golo' 
nies autres que l'Indochine. 

Art. 2. - Le présent An·l'té sera enregistré, "om­. .Illnniq'll\é et puhlié partout oÙ besoin sera et mséré au 
Journal Officiel du Togo., 

Lom"', le lÏ Anil 1922. 
, , 

BOl\NECARRER}~ 

DÉCRE'l' organi.anl le personnel des Servi... lechniqu., 
""Je l'Agricullun dans /., C.loni•• aulr •• que l'Ind.chine. 

Le Président de la Répuulique Française. , . 

Vu le sénatus- consulte ·du 3 Mai 1854, 
Vu le Mcret du 22 Janvier ISjlU; institllant un jardin 

d'essai colonial à Vincennes, mQI!iM l,al" l~ décret du 
li Mai 1900. 

, Vu le décret du 2~ Mars 1902, instituaut lin en· 
'"
seignement de l'Agriculture coloniale., 

Vu le décret du 3 Août 1920, réorganisllnt fJ;;co'e 
nationale supérieure d'at;:riculture cllloniale. 

Vu le décret du 6 Décemure 1965, portant organisa. 
tion du personnel des services d'agriculture des Colonies, 
autres que l'Indo. Chine. 

• Vu le décret du 4, Décemul'e 1908, complétant l'arti. 

cle,18 du décret du 6 Décembre 1905, 
Vu le décrét du 6 Mars 1920, modifiant les articles 

" et 10 du liécret du 9 Décembre 1905: ' 

Yu le décret du 19 Mai 19HI, créant une Inspection 
gél1érale des services agrkoles et forestiers de Madagas­
car et d~petl(bnces. 

"-Il Yu Je décret d::. " Juillet 1897 et tous actes SIlb­1 séquents, sur les indemnités de route et de' s6jouret 
les concessions de passage accordées aux personnelsi des services coloniaux et locaux, 

1 Vu le décret du 2 Mars 1910, et tous acws posté­

i 
rieurs sur la solde et les allocations accesSQir~ du 
peThonnel colonial, notammant les décrets (tu Il Septeoi. 
?.re 1920, 

i Vu la loi du 18 Avril 1821 " sur les I.cnsions de 

1 l'armée de mer: 

i 
Vu la loi du " Août 18ï\J, sur_les pensions du person­

nel de la Marine et des Colonies, ­

Vu le décret du 21 Mai 1880, portant 'fixation des 
pensions de retraite des fonctionnaires, employés et 
agents du service colonial. 

1 
Vu la loi du 30 Dèceiuhre 1913, su~ ~es pensions. 

Yu l'article 65 de la loi de finances du 22 Avril 1ll1)5i 
~ Vu la circulaire ministérielle du 25 Février 1919, 

sm· les conseils d'enquête, 

" 

i 

Sur la rapport du Mirùstre des Colonies,il 

i " J n tl;CRÉTE: 

, 1 
-TITRf!: PREMIER. 

'È 
! Dispo,ilùms GénéraleS. 

i 
~ Article premier: - I,e l)erSol1n~l des services techni­

{lU!" et scientifiques aux Colonies comprend: .. 

! 
~ 

1. - Des fonctiollnaire~ appartenant, au cadrel' général des Ingénieurs deg travaux d'agriculture et des 
~ spécialistes des laboratoires org~nisé par le présent décret 
1! 
= 2. - Des., fonctionnaires appartenant aUJ{ cadres 
'!!! 

1 
= régulier" des administrations métropolitaines' et mis1 hors cadres sur là (H'oposition des ,ltouvernéurs généraux 

et Gouverneurs. 

~ 3. Des lon,·,tiunnaires et agents appartenant 
- à des cadms locaux organisés par les Gouverneurs i généraux et Gouvemeurs L'Il yue de seconMr le per­

j 

i_~ 
­

; 
~ 
~ 
~ 

~_=_c 

il 

sonnel du cadre gén~ral. 
Art. 2. - Les fonctions de Chef de s('rvice, cllef de 

section ou bureau technique, inspècteur régional, tlircc· 
teur de station agronomique, chef ,d'exllérimentation ou 
de ,sélection ainsi que celles concernant des sllécialités 
tl'cliniques et scientifiques: génie rural, météorologie, 
rhimill, entomologie, phytopathologie, SOllt réservées aux 
personnels des alinéas 1er et 2 de J'article 1er .. 

Art.~. _ La hiérarehie, les traitements. le cadre 
général et les classements au point de vue ùes indemni­
tés de route' et de séjour, de passages e~ lIu traitement 

i1 
turc ct 
ùans les hôpitaux des personnels des travaux d'agriclll­

tles laboratoires' sont fixées ainsi qu'il suit: 

! 
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" , 

Ingénieur;; des Travaux d'Agricultnre Personnel des' Laborat.oires Solde_ 
" . 

/Dired.de labor. (après 3 ans lngétt. en Ohel (après 3 ans 19.000 
de 1ère classe (a,vant'3 ans 18.000de "lem cl. (avant 3 an. 

lngén, en Chel de 2e classe Direct. de labor, de 2e cl!!'Sse 16.000
/ , 

-" de 1~ re classe . . . . ....... 
Chef de trav. prat. de" Ire classe. 14.000 
•... ­ ~~de 2;; . ., . . . . . . . . - - - de 2e 12.000" 

- - - - de 3e ­- dé 3~' - .i, .... 11.000 
Assistant de 1re classe Ingén. adjoint de 10re classe Hl. 000 

, 
- , ,- de 2e ­-- de 3è ­ 8.00U 

""". - ''''l'Ie'3e ­" - de 3è - \ 7. nOO. ,. 
Assistantstagiair,e . . ....Ingé.nieur adjoint stagiaire 6.000• ~ • * • '. ~ . . 

Classement 

, 

Ire Catég. B. 

2e Cat.ég. (1) 

} 2 .... Catég. 

( 1) Ces fonctionnaires, bien que comp'ris à ta %e catégorie, voyagent toujours à la Ire classe à bord de 
paquebots. Cette faveur ne leur confère aucun droit aux autres avantage>;. accordés ",!X offic'ièrs supérieurs ou 
fonètiolHlaires assimilés (domesticité, liagages, etc ... ) " 

~. ­

Le cadre géné,ral com prend égal!,'ment ,les inspecwùl's l: '1'1 T RE 1·1: 
~": ,généraux d'agriculture (deux classes) chargés d'assurer ; 

RBCRUTEMENT ET AVANCEMENT.~,' des services' géniraux agricoles dans les Gouvernement~ ! 
ff~, 'gélléraul; ou 'd un intérêt intercolonial. L~ur e oct! Art. 5. - Nul ne peut être admis dans le cadre 

~.", ne pOllrl:a en aucun cas être supérieur à Irois. général du personnel des services teehniques et scien. Î_=_:: 

? , l,enrs soldes sout les suivantes:- tifiques de l'Agriculture, s'il ne réunit les conditiolls 
'!! suiva'ltêS : '- ,

Inspecteu!' général de 1ère clesse, 22. 000 franc~; li 
il J. Etre citoyen on sujet" français; 

~/ Inspecteur général de 2e classe 20.000 francs. ~ 2. Avoir satisfait aux obligations, de la loi sur 
~'. ' Ils sont classés il la première catégorie A, du tableau - le recrutemeQt de l'armée et étre âgé de moins de trente 
:t No. 2 annexé au déciet du 6 Juillet [904. "1 ans au moment de la nomination. Toutefois, cette ii ­
i;;. En outre, .ces personnels reçoivent un supplément ;: mite ;l'âge peut être prnrogée jusqu'à collcurrence de 
1"' colonial dont' la quotité et les conilitions .l'attribution i cinq années, si l'int''ressé réunit IIne période de Rer­
~- sont fixé{'s par le réglement général sur la solde et les ~ vices antén'eurs suffisants' pour lui pf'rmettre de pré-
Il:. accessoires de solde du personnel colonial. i tendre, à. l'âge de cinquante-cinq ans, il. pension pour 
S :;; ancienneté de ~rvices. . 

t A titre exceptionDcl et el! clis d'insuffisance numéri. ~ 

f que du recrutement du personnel normal, de.!' techniciens 1 Les postulants doivent en conséquence produire il. 


l'appui de lem' demande, adressée au :Ilinistre des t· péUvent- être chargéS'tpar contrat temporaire des diffé- il Colonies,cents emplois prévus au présent artitle et des fonctions i!! 
-v afférentes aux termes de l'article précédent. l,es i 1. Line expédition "'en due forme' de reur acte de' 

li dits contrats SOlit souscrits dans les mêmes formes et ~ naissance. . 
~ conditions que ceux autorisés par le décret du 26 Mai ­ 2. Un état signalétique et des services militaires -, 192Q, à l'égard des services coloniaux" des Tral'aux 1délivré par le bureau de recrutement dont ils relèvent. t publics. Ii 

Lorsque le candidat n'a pas servi sous les drapeaux, . 
~" Art. 4, - L'effectif du personnel du cadre général 1 il doit remplacer ce document par un certificat de 
~ est fixé par arrêté ministériel sur les propositions des il l'autorité militaire indiquant d'une façon précise sa 
~ , Gouverneurs généraux et Gouverneurs. -- ~ situation il, l'~gard de la loi sur le rer.ruœment de l'ar!llée, 
~" La péréquation des grades est fixée comme suit: lil '3. L'original (ou la copie certifiée wnforme par 

le maire ou le commissaire de police de leur résidence )"
( , Ingénienr eu CItef, 12 p. 100. il~.. des diplômes, titres universitaires, certificats de service, 
~ Ingénieurs, 44 p. 100. etc.., qu'ils peuvent posséder et qui permettent d'appré­
;:'~ cier leurs aptitudes spéciales. • ,
~,Ingénieurs adjuints,' 44 p. 100: ..
l ; 4. Un certificat de visit.e et de contre·visite lié­
5 Elle ne s'applique pas au personnel des laboratoires, '"1 livré pal' deux médecins militaires constatant l'aptitude 
t. ni lIuX inspecteurs généraux. - Il physique au service colo!Jial actif; 
~ lWe ni jouera que lorsquè l'effectif du personnel des 1 5. Un certificat de bonnes vie et moeurs, ainsi' l ingénieurii:", 9j).s travaux.d'agricultu~e aura atteint les I~_:: qH'un extrait du casier judiciaire dûment légalisé. Ces 
~ denx tiers,Qllt/ehiffre prévu. ,Jusqu'a ce que cette con- pièces doi vent avoir moins de trois Rrois de dato 
, dition sol'!; :remplip, le nombre d'agents de chaque grade 

.~rt.ll. - ,l,t;, inspecteurs généraux, les ingénieurs, ne devra pas dépasser les deux tiers de l'effectif de ce ;; 
; grade tel qu'il résulte de l'application de la péréquation i en Chef, les ingi'nieurs, les ingénieurs adjoints, ainsi 

qUA, les directeurs dr laboratoire, les chefs de. travaux"i. ci.dessus indiquée' à l'effectif total. ,> , 1 
~ 
~: 
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pratiques et les assistants sont nommés par'décret SUl' i Y\le à l'article 8 ci-dessus pour Ic:~nspecteors adjoints 
le rapport du Vi!listre des Colonies. 1 stagiaire~, 

Les ingénieurs adjoints stà~iaires et les assistants 1 Les as.~istants stàgiaires sout. recrutés parmI les li-, 
stagiaires sont nommés par arrété du Ministre des ~ cenciés es' sciences; ou les anciens ~l~ves diplômés de 
Colonies, après avis des Gouverneurs génél'aux et Gou-" l'Institut national agro!lQmiqlle, de 'l'Ecole de physique I
verneurs. intéressés. ' ~ et chimie de la ville de P,lris, de l'Ecole tics industriesc 

'1 agricoles ,de Douai, de la section agronomique de l'Ecofe 
Art, 1.- Les inpecteul'S génél'aux c1t,'!!e.classe, les 

ingénieurs en chef de 2e classe et les ingénieurs d~ 3e 
classe sont choisis par:!!i les fonctionnaires d" la 1 ère 
class(' du grade immédiatement inférieur. 

'Les ingéniellrs :uJioints ,de Se classe sont recrutés: 

, 1;, Parmi' les ingénieurs adjoints stagiairès ayant 
satis{ai~ aux conditions indiqUées à l'article 8 du pré­
sent décret; 	 , 

1 cette 	 catégol'iè 'ne peut avoir lieu que sur avis favom e 
Parmi les agents des cadres locaux pourvus' du 1 ble de la commission de classement prévne à l'article 

diplôme d'ingénieur· d'agronomie coloniale et ayant sulli i Il ci.dessous. Cette commission fix~, en outl'e,legrnde et III 
avec succès l'examen d'ensemble de fin d'étndes de la li classe de recrutement qui ne peuvent ètre supérieurs au g'fll ­
section agronomique de J'Ecole' nationale sllpthieure lii de et i, la claSile auxquels le camliilltt ~er.it'parvenu ~'i1 
d'agdculture coloniale, ; était entré dans le eatlre en qualité d'assistant, de 3e 

'Des congés spéciaux en France, pour suivre les cours' '! classe à l'lige de vingt-quatre an~ et qu'il ait ohtentfun 
ou passer l'examen d'ensemble de fin d'études de la 
s~ction agronOllique de cette école peuvent .être ae. 
cordés aux agents'des cadtes locaux dans les conditions 
prévues aux articles 3 et 10 !lu décret dn 3 Août 1920 
et à l'article Ml du décret du ~ Mars 1910. 

Toutefois, par dérogation aux dispositions de ce' der­
nicr article, la durée des congés accordés pour suivre 
les cours sera au moirrs égale à. celle des dits cours, 
sans pouvoir être prolongée de plus d'un m'lis après 
la fin des études. Les intéressés recevront, pendant 

- toute cette'période, leur solde de grade, augmentée de 
l'indemnité de résidence prévue par l'article U2 du décret 
du 2 Mars 1910, modifié le Il Septemhr(' 1920, sur 
production d'un cOltificat de scolarit'; délivré mensuelle­
Inent par la direction de l'école, ou un certificat de fin 
d'études remis par le même fonctionnail'e à la clôture 
des cours. ' 

J~es ingénieurs adjoints stagiaires sont recrutés par­
mi les candidatlrpoums du diplôme d'ingénieur d'agro­
nomie coloniale, ayant subi avec, succès l'examen' 
d'ensemble précité, 

Art. 8 - Les ingénieurs adjoints stagiaires soJlt 
astreints 11 un, stage d'une dnrée m~lÛIIIum de deux 
ans, Après une première année de stage, ils peuvent 
sur rapport motivé du Gonverneur général ou du Gou. 
verneur, et aprés avis de la commission de classement 
prévue à., l'article II, être nommés ingénieurs adjoints 
de 3e classe. Ceux qui ne sont pas titularisés accomplis­
sent une deuxième année de stage, à l'expiration de 
laquelle ils sont, sur la proposition du Gouverneur 
généra 1 titularisés dans les formes' ci-dessus indiquées 
011 licencîés. Le licenciement peut intervellir au cours 
de stage pour mauvaise conduite ou incapacité physique 
notoire. S'il a pôur cause l'incapacité physique constatée 
Rar le «onsei! de santé, il pourra être accordé 11 l)rr­
téressé une indemnité de licenciement dans les conditions 
prévues par les règlements snr la wlde. 

Art, 9. - Les directeurs de laboratoire de 2e classe 

iII_=~_' nationale sup.lrieure "'agricultlJr<) coloniale ayant servi 
il au moills un ari dans un éta!Jli~sement l'ublic ou privél de leur spécialité. 

1 L'autre tiets du personnel de chacun de C('S gl·a.les 
Il est recl'Uté parmi les spécialistes possédant les titres 
li énumérés ci-dessus ,et ayaDt occnpé" pendant plusieurs 
L années dans des étàblissements publics ou' privés des' r fonction~ de leur spécialité. L'admission des agents de 

il avancement au temps minimum de deux ilflS d'ancienneté,
Ii les années, pendant lesquelles il a oc('npé les fonctions 1 d. sa spécialité entrant seules dans ce. décompte. 
il Toutefois, SOIl admission ne devient Mfinitive qu'à 
i la suite d'un stage d'Ilne année et s'il est l'Objet d'nne 
; proposition en sa faveur, de son chef <le service techni­
Il que suivie de ravis conforme du Gouverneur gén,'ral 'ou
i du Gouverneur, 
il Dans le cas contrair~, il est licencié dans les MD-,
i ditions prévues, à l'article 8 ci.dessus, Pendant son 

,"i stage, l'agent touche la solde d? son grade et-de sa
i classe d'admission, ' 
i A défaut d'un l)ombre suffisant. d'agents d'une des' 
il deux catégories, le reerutememt est compléM par des.1candidats appart.enant à. l'autre. 

" Art. .10. - Les avancements en grade et en classe· 
il ont lieu exclusi"ement au choix et ne peuvent être, i 

>,-_- accordé~ qu'aux agents figurant 'sur un tableau établi , 
par ulle commission spéciale de classement siégeant au 

'" Ministère lies Colonies et dont la composition est réglée par' ,II, l'article Il ci-après. Les nominations sont. faites dans. 
,l'ordre 	de. ce tahle~u. , 

li 
Art. 	11. - Lacommission de classement' est nOmpléè'li par le Ministére des Colonies ; clle est composée ainsi 1­ qu'il suit: ' 

=,,=, 

:: T..e Directeur des Affaires économiques ail Ministère 

li 
1_" 'les Colonies, président. 


Un inspecteur de 1 ère classe des Colonies;
fi 
Îi~1!; Le Directeur du personnel au Mini~tèr~ des Colonies 
~ ou son suppléant; 

Le Directeur dù Jardin colonim èt de l'Ecole U:j-'
i tionale supérieure d'agriculture coloniale; 
Iii! Trnis fonctionnaires du cadre général, choisis parmi 

1;
", les plus élevés en grade de ceux qui sont présents el~ 

France; 
Un fonctionnaire de la direction des AffaireR' écono. ,, 	 et les chefs de travaux pratiques' de 2e claSSie, sont ' 

miques est attaché à la commission en qualité de secrétaire;
f 	 recrutés pour les deux tiers parmi les fonctionnaires de' 1 

la classe du grade immédiatement inférieur: les a.sis· .... Les fonctionnaires du cadre général ne prenne,nt pas 
tants de 3c classe également pour les deux tiers parmi i part aux délibérations concernant les candidats d'une 
les assistants stagiaires ayant suhi un stage d'une an- ! classe oU d'un grade égal ou supérieur à. leur classe 
née an moins et ayant été titularisés dans la forme pré- i on 11 leur grade; , 1 

, 
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lsid!lnt Est prépondérante. . 

";'. ·:Àrt. 1 Il. - .La commission de classement établit cha­
K·que. année, 4ans le courant du mois de Décembre, le 
~,,·tableau d'avancement de l'anuée suivante, .
l' Si,dans le courant de l'année, ce tableau est épuisé,
f. elle peut établir un tableau coml.lémentaire pour la inê­
~: me~année, . 
~i:' Art. 13. - Pour être 'inscrits au tableau, les agents 

,.~du cadre. général doiyent être proposés par le Gouver.' 


: pè\Jr Général ou-le Geuvernelll' de la Colonie daus la­
:"'luelle ils sont en service eb avoir, au 1er Janvier qui 

'suit la date de Ut réunion de la commission, pOlir le 

.. tableau primitif et all premier jour, du mois qui suit la 

"r~union de la commission, pour le tableau complémentaire, 

,'deux années d'ancienneté, soit dans la I.ère classe du 

,grade. imm(diatomenl. inférieur, soit tians .la classe 


"dmmétliatemem infél;eure du même gl'ade et lIne durée 

;de service effectif aux Colonies au moins égale itla 

"moitié du tém\ls de sejour exigé pour robtentioll d'un 

ccongé administratif dans la ou les Colonies où ce ser· 

. vice II été effectué, sans toutefois que cette durée soit 


"Les délibérations de la commission ne sont valables i· TITRE III . 
qu~ lorsque cinq ~de . ses membr;;s sont préSents dont " 

DISCIPLINE.~{\eilX fonctionnaires àu moins appartenant au cadre gé­ !lI",'

ft. ·'néral. En eas de partage égal des voix, celle du pré­ . Art. 1a. - 'Les peines disciplinaires IIppllcables au 

supérieure lt deux ans. '. l! 
" Art. 14, - LE' temps passé en France par les agellts 
·du cadre génBral de J'Agriculture. appelés pal' décision 
'm.inistérielle soit. dans les sel'vices relevant du :Ministère 
lIes CoIoni.es, soit dans les lal'oratoires relevant de ce 

:])épartement ou d'autres· Départements entre en ,compte, 
aU point de vue de l'avancf'ment, comme le temps 
passé dans lllle Colimic dans laquelle deuJ!'lIns de Séjour 

',sont· exigéS pour l'inscription au tablsm" 

.: ,.Lê. nombre des agents ainsi dét"ch(\~ ne peut i'tre 
'supérieuï: il quatre, Ils ne peuvent être plaeés dans 
.:.~ette situation qu'après avis du Gouverneur général 
• -{lU- du (;louvel'neur. 

:" Le temps passé Cil missioJl 11 l'étranger entre en 
'~çompte au point de vue de l'avancement, ponr les mis­
"§Îons remplies en Europe,' comme le temps passé dans 
,titi" CoJonie dans laquelle deux ansde séjour sont exigés 
pour l'insrription au tableau et, pour les missions rem­
plies hors d'}!~urope, comme le temps passé dans Ul'le 

. Colonie dans laquelle dix,huit mois de séjour sont éxigés 
~pour cette inscription. . 

'c Ces agents ne peuvent Ptre d"tadlés pOllr une durée 
y totale .en une ou plusiems période: consécutives, 
''!l'excédant pas trois ans s'ils n'ont pas dix ans de ser· 
_vices effectifs aux Golonies et six ans s'ils ont plus de 
"dix ans (le services. 

D~l'ant cette période de détad\elllent, ils sont notés 
t proposés pour l'avancement pa.' leU!' chef de service 

. 
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- présent en l"rance, la commissiiJn (l'enquête mentionnée 1il l'articlfl ci·dessus e~t constituée pal' la commlssiHtl de 
III cJass~ment. prévue à l'artic.ie 11. 
III Art, I~, - A la coloNi!', ",-tte (ommission 
III:! 
:: sée ainsi qu'il suit: 

PresiMnt: Le Secréta;"" général;

! Membres: Déux fonctiollnaires ou agents du eadre 
::: général de l'agriculture plus ancieus de gra(le ou de 
!Il classe que l'inculpé ou, it défaut, d~lIx ,fonctionnaires 
~;_ ou agents appartenant à ,rautres services désignés par 
:: Je Gouwrneur de la CnlOllie d'apri's la tableau fI'assimi­
il lation prévu au décret du 6 Juillet 1904 . 
.. ,i AIt. Hl, - L'ullplication de toute mesure disciph­
~ naire leste .SOuIUlse aux digpositions de l'ilrticle 6" de
l la loi de finances du 22 Anil HW", 

1
:: 

TITRE IY,!li 
RETRAITES. 

.!i 
Art 20. - Sous réservr des modifications susceptibles ~ 

personnel du cadre général des services techniques et 
scientifiques de l'Agticultùre sont lessuivanles: • 

1. Le, blâme avec insctiption au dossier; 

2. La radiation du tableau d'avancement ou l'in­
aptitude à l'avancement pendant. IIne temps déte.'miné 

3. La rétrogradation; 


4, Là révocatIon; 


Art. 16. - Le blâme avec inscription au dossier est 
infligé par le Gouvernenr général ou le Gouverneur, 
Sur la proposition du chef hiérarchique de l'agent inté­
resse'. Avis en est donné au Ministre et mention en est 
faite dans tousJes cas au carnet cte Ilotes dn fonctionni>ire. 

r,a radiation du tableau d'avancement est prononcée 
par le Ministre. aprps avis de la commission d'enquête 
compos,'" comme il est "n'vu aux articles 17, 18 et 
19, suivant ·que l'intéressé est présent en France ou 
en service. il la Golonie, ' ' 

r,a l'lhücation est pl'Onollcée par arrété ministériel poui' 
les iugénieurs adjoints stagiaires et. assistants stagiares 

Li! rétrogradation et révocation sont prononcées par 
décret pOlir les "Ulres agents du cadre général; ces 
décisions sont prises apr"s avis de la commission 
d'enquNe pri\citée slIr le rapport motivé du Gouverneur 
gt':né-l'tl>l on du Goun'rneur.. 

Art. 1ï, - Dans le cas 0(1 l'agent incrimin(' est 

" " . ~ d'i!tre apportées aux assilllilation~ pour la retraite. d~ 
-( Les agents du cad!'e général pellvent (·tre envoyés %, ceux des intéressés dont les emplois conduisent à une 
:j)l\ mission eil Franc_e avec l'autorisation préalatJle du :; pension du régime de l'article 14 de la loi du 5 Ao(Jt
'Ministre, Le teml'S p,assé dans cette position entre en ~.' 18ï9, k, agents (ks services de l'Agriculture aux Co­
·wmpt~, au point de vue de l'avancement, comme celui ~ lonies, w. fonctions lors de la promulgation du présent, 
passé dans la Colonie de provenance; touteCois, ce temps Il décret continueront il bénéfider du régime des retraites 

'ne peut el(cé<t~r six mois y compris, la durée de la __il qUI leur est, actuellement applicable, 
traversée. 

Art, '21. - 'Sous réserve des dispositions prévues il.' Les agents visés. aux paragraphes préc~ents 'ne peu- i 
l'article pl'écédent. à l'r'gard des agents actuellement'\lent bt'néficièl" des dispositions du présent article que ~ 
en fonctions le n'gime 'lormal des retraites pour le per­l'our un seul·avancement dans toute leur carrière,' . ~ 
sonnel des services techniques et scientifiques de l'Agri­

; Les agents placés hors cadres ·pour st:rvir dans 1 culture' (lans l~s ('"olonies autres (lue' l'Indo·Chine est
'l'A<iministratioll locale d'une Golonie ou d'un Pays de !i1 celni de la ('aisse nationale des retraites pour la vieillesse
protectoratCrunçais conservent leurs droits il J'avancement, ~ 
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Toutefois, dans les Colonies ou groupes de Colonies, '~_c_-" 
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où il existé une Caisse locale de retraites, les agents 
de ce personnel ont la faculté d'Nre admis, sm' leur 
demande adressée au Chef de la Colonie, au bénéfic~ de 
1:é régime' s'ils réunissent' par ailleurs, les conditions 
nécessaires pour pouvoir prétendre ,'une pension d'ancien­• 
neté à l'âge de cinquante-cinq ans. ' 

Dans sa demande, chaque agt'nt doit spécifier nette­
ment qu'il a 'conllaissance de la réglementation de la 
Oaisse et des conséquences que son assujettissement à 
cet organisme peut entraîner, le. cas ëchéant au cas 
où il serait appplé il, changer de Colonie ou de groupe 
de Cr)lonies. . 

Il doit attester notamment savoir: que les ,,,rl';"es 
rendu s sous le f(~gillle d'une Caisse 'locale de. retraites 
ne sont pfiS admis ou ne sont admis l,arfois qu'en par­
tie dans une dl1tn:.' Caisse loealé ét que les rplenues 
régulièrement. exercées au titre d'une institution de c"t­
te nature lui l'estent ddinitivernrnt aequises, 

Art. 22. _____ SOI\S le régime normal de la Caisse na­
tionale des retraites pour la vieill('sse~ il {\st opéré, SUl' 
le traitement de thaque agent afin ,l','tre versé pour _ou 
cQlllpte à ladite caisse, Ull prélèVl'ment ·,1e !\ p. 1,00, 

Le hudget sur lequel "st imputé ledit traitement ver­
se en -out.re :Hl compt.e dp rinV'ressé une somme '-'gale 
au pn~lèv(,lIl('nt SLlpporté par cf)lui.ci: les rentes prove· 
nant des sommes rep),('s~lItartt la part contrihutiH' !1"s 
Colonies sont ineessihlt's et insaisissahlt's. 

L~rs ùu premier versemeut, l'entrée eu pui~sau('e de la 
pension· viagère est fixée à. l'âge dt, clllquante-cinq ails. 
Elle peut <'tn, différé" d'ann"e "n aImé" dans les 
condition~ de l'article 45- de la loi du '29 Mars 1897 .i 
l'ayan! droit est maintenu en. s.rvice après ed âge, 

. ToutefOIS, reste acquis ilUX intérrssés 1(' hénéfice <1(, l':1r­
ticle Il de la loi du ~u .Juillet l~ti6 (lui permet eu cas de 
bh's~ures graves ou d'infirmité ~ régulièrement constatées, 

'entraînant une Încapa('it.(>. ahsoluc de travail, de liquidf>f 
la pl'TlsÎon même avant tÏllquante aIlS et cn proportion 
(les versements effectués. /' 

~ L'intt>res!'o~ prut il son choix, effettuer ses versewC'nts 
h capital réservé ou à capital aliën"; la patt. contribu­
tive des Colonies es', toujours versée à capital alién('. 

En cas de mariage, la quote-part des, vm:sements 
auxquels l'intéressé est astreint profite pour moitié à 
chaqùe conjoint. Si l'agent est c,;lihataire, veuf ou 
divorc(',: il s'engagera à aviser son Administration, en 
eas de mariage ultérieur, de son ehangement d'état-civil 
le partage des versements n'ayant li"u qu'h dater de 
notification du mariage il la caisse nationale des n,trai­
tes. Le partalre cesse s'il .y a séparation de corps ou 
de bi""s, ou divorce, La quote-part des versemptlls 

que fla qoloni~ pnm~l~ h sa charge profite. uniquemetllt 
au onctlOnnall'ê, qu~ est s,ml en cau_e a l'égard (e 
rAdministraUon. - \ 

L'entrée en jouissance de la l'ension viagère produite 
par la portion des versements qui profite à la femme 
est fi)<ée,à cinquante ans. ~Mais elle doit titre différée 
s'il y a lieU jusqu'h la cessation des services du mari. 
sans' tbutefois que l'entrée CD jouissance de la pension 

" ' 
de la femme puisse être reportée au-delà de l'âge (le soi­
xante cinq ans. 

Les fooctionnaÏl'es peuvent accroitre volontairement 
leurs' ,:erscments en ajoutant au prél~vement opéré sur 
lem' traitement, telles 'Olomes qu'ils tndiquent en temps 
utile. Ces versements supplémentaires se font directe­
ment par Pintél't'ssé lui-mèulP 0H pal' l'entremise de 
l'Administration, ('n même telllps que les versements Of­
din<lires, il'5 n'entraincnt en aucun C:1S, une c-olltriblltlon 
correspondante d"s Colonies. 

En ca~ de départ, le moutant des prélèvements et 
parts contrihutives correspondant aux appointements 
aequis il la date du départ est versé à la Caisse nationale 
aes retraites, -sauf remise il l'intéressé de l'appoint qui 
ne pèut rent.,·er dans la somme il. verser. 

En cas cle d"cè" 1" .montant des préli,vements et des 
parts contrihutives correspondant aux aV]lointements 
acquis à la date du décès est payé allx ayants droits 
aIl lieu d'êt.re versé à 1:1 Cilisse nationale des retraites. -

Pil "l'rt'té ministériel déterminera les comhtiorl" dans 
lesquelles ser,mt effeetu"s les verspmellts il la Caisse 
nationale des retraité,. ' 

'1' 1 T H ~~ V. 
DISPOSITIONS TRANSITOIRES. 

Art, 23. l'Il an'i'té du Ministre des Colonies détermine­

ra, dans les ·six mois qlli suivront la puhlication du 

présent (lé"I'e!. h· ('Iassemenr des alrént, actuellement 

t'n servié{\: 


Art., 34. - s.eront classés dans le ('<)drf général: 
10 -Les agents posséclant les diplômes d'ingénieur 

agronome (lU agricole, tels qu'ils sont définis !laI' la loi 
du 2 Aout 191R; 

~(I- Les agents IIOlt pourvus Ms diplômes (nilg~~ieur 
ago-onome ou agricol,' 'Illi f"ront l'ohjet de proposi­
tions de la part d" la eOlllmissioll de classement prévu 
il l'article 2 ci· dessus. En l'UC des travaux de cette 
commission, les Gouverneurs généraux et Gouverneurs 
établiront pOUl' chant" de ces agents un dossier avec 
tous fl'-flseigut>ment!:' utiles, (ln'ils accompagneront ùe 
leur avis motivé sur I"admission ou la non admission 
dt' lïf}térressé dans jl;~ 1l01l\'C,lll cadre. 

L<.' ('lassl'ment !'el'a fait !r(lprf~S le tableau ,Il' eoncor~ 
dan('c suivant: 

~~ . -----------------------------.r-----~~~~~--~---------Ancienne Formation NOllvt:lle Formation 

Din\eteur d'agriculture après trois ans ll!anci('nneté, 

Directeur de' Jère elas'bé avant trois ans d'ancienneté. 

Directeur d'agril'ulture de 2e classe. 

Directeur d'agriculture (le 3e c1asse. 

Inspe,teur de 1he classe. 
Inslieereur de 3e classe. 
Sous - inspecteur ·directeur 
de jardin d'ess..i' et de sta 
tions agronomiques de .. { 

Ire cl. 
2e cl. 
3e cl. 

Ingénieur "n chef de Tère da"e. -

Ingrnieul' en chef (le ~e clnsse. 

Illgénif>ur de 1ère elaSSI\ 


Ing~"nieur de 2e classe. 

Ingénieur ,Id joint de 2" clas,,', 

Ing(.nieur de"" <Ilasse. 

Ingénieur adjoint de 1ère cI§sie. 

Ingénieur adjoint (le 2e classe. 

Ingénieur adjoint de 2e classe. 

Ingénieur adjoint de 3e classe. 
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Ces âg'ents !!fI passant de l'ancien cadre dans le nou­
veau ~onserverollt leur ancienueté dans leur classe sauf: 

10 les directeurs d'agricultllrL\ de 1ère classe qui seront 
classés ingénieurs en· chef (le 1ère classe et dont 
l'ancienneté sera diminuée de trois ans; 20 les inspec' 
teurs de tère classe et les sous - inspecteurs, directeu~'s 
de jarùins .l'essais et de stations agronomiques de Ile 
classe qui seront nomm(>s respectivement ingénieurs de 2e 
classe et ingénieurs adjoint,s de 2e classe et dont l'an­
ciennet/ partira 1!e la .tate de l'an·i't.' de classement. 

, Les agents du cadre local de Madagascar organist!
~" 	 par l'arrété du 16, AOlît 1!l05 et qui rempliront les COll­

.litions énoncées au présent artieJe lJOllr être admis dans 
1<) cadre général y seront dassés par assimilation des 
traitements prévus à cet ·arrc'té et· oe ceux fixés pal' le 
décret du 6 .Décembre 19U5•. 

'Les, inspecteurs généraux d'agl'Îcultllre seront classés 
dans le cadre général.à h\ classe à laquelle ils appaltieu­
dront et. conserveront leur anctenneté. 

':'1 Lïns\,edetH' gün.;ral des tlerviœsagricoles et fores­
" tiers de 'Madagasca,' sera admis ùaus le cadre glélléral 
i_" euèconse'l'vant sa c1asse, s'illap(lart!~lnt aux,~leux ,pre­

nll l'es c asses, et Il 1a 2e c asse, SI appart lent Il la 
-
~ 

30 classe; ùans rUll et l'auvre cas son allciellt'''!é lui1sera maintenue. 

~ Art~ 25, - La situation des agents nou dass,'s dami ,le cadre génAral sera réglée comme suit: 

- ' l? 'Les agents pril'lCÎIJal'X de culture sel'Ont vel'stls 
lit 11..,];;;" uaus es eat l'es ot'aox;
" il Les sous-inspecteurs, directeurs ùe jardins d'essais et1 station_. agronoiniques, inspect.eurs et diredeu!'s reste­

.;;:.. ront >;oumis ail statut qui les 1~git 011 sc!'ont admis, 
1 sur teur deman.lc, dans les cadres l.)caux. Dans Je pre­
•••••. mIel' ca'il ils COIlS"l'veront leur titre, ainsi que lenrs droits_t=~ .ft l'al'anr,ement et seront supprimés pâi' ,extinction, 

1 Ils ,>ntlwont dans la pél'équation des grades avec 

"! rassi Hal ion slIivlmte: ' 

~ 0 uv e fi e ~'o r li! a t Ion 

Inspecte~rs de 2e et 3e classe, SOtlS- inspecteurs (liree­
teu!'s de jardins d'essais et de stations agronomiques 
de 1re,. 2e et 3e classe 
In5pecteurs de Ire classe et directeurs de 20 et;Je classe. 

Dirertelll' de Ire dasse . . ............ . ... 

Ingénieur adjoint. 

Ingénieur. 
• 

Ingénieur en chef, 

Art. 26, - Afin de f"ciliter l'organisation des Services 
d'agriculture, des candid~ts pourvus du diplôme.d'ingé­
nieur agronome ou d'ingénieur agricole pOiln'ont t'Ire, 
jusqù'au 31 Décembre 1925, et pour le 'luart ail plus 
de l'effectif pr(,vu. nommés directement auX"" grades et 
claSHeS d'ingénieur et 'îngénieur adjoint des travaux 
,d'agrieulute.' 	 ' 

Les nominations seront· faites après avis conform~ de 
la commission de classement prévue à l'article Il, én' 
tenant compte de leurs titres et travaux antérieurs.' 

Art. 27.'::'Toutes dispositions antérieures et contraires 
au présent décret sont eL ùemeUl'ent abrogées. 

Art. 18. - Le 'MinistrQ des Colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret. 

Fait à Rambouillet, le let' AO(lt Ùl:~l. 

A. MILLERA,.'W. 

Par le Président de la République:
" .,:­

Le Ministre des Colonies, 

A. Sarraut. 

ARRÈTÉ No 61 promulguant au Togo la loi du 
28 Février 1922 relative aux acte! de décès des mili­
laires el civils moriS pour la France. 

Le· Gouvel1lem' des Colollie~, 
Commissaire de la R.épnulîque, l'. i. 
Chevalier de la Légion d'Honneur. 

Vil le décret du 211 'Mars 1921..détermÎnant le) 
attributions et les pouvoirs ùu Complissaire de la Répu­
blique au Toge, 

~ 

g ARRÊTE 
" 

1 
:: Article 1er.\: Est promulgué olaus 1'iS 'l'erritoires de1 l'ancien Togo ocCupés par Ja France la loi du 28 Fé­

vrier 1922, relative aux actes de déci's de,; militaires ~ 
et civils "morts l'our la Frallcè.. ,. 

Art, 2.~ Le présent A~rèté sel'a ellrégist",:, communi­1 qué partout OÙ Lesoin sera et inséré au Journal Offi­a ciel des 1'erritoires du Togo occupés par la France.i!!'1 lJÛlllé le 17 Avril 1922. 
s 

t 	 BO:\NEGAH IÜ;RE 

1 
 LOI IŒLATIVE .AUX A01'ES 'Dl<: 1>ÈCÈi:l 


,DES ln LITAÎRES ET CIVILS,

1 "MORTS POCR LA FR.AXCE". 

" 
~ 

Le Sénat et la Chamhre des députés ont adopté,1 
= Le Président ·dc la République pl'Omulgue la loi dont 
~ la tencUl' suit: 
~ Alticle unique, - La loi du 2 Juillet 1915, relative
1 aux actes de décès des militaires et civils· morts pour 
___ la France" est ainsi modifiée;~~ 

= Article 1er. I;acte de décès d'un militaire des armées. 
~ de ten'c uu de mer, tué à l'ennemi, mOlt de blessures 
;_~ ou de mala.dies eontnlctées en service commandé, ou 
- encore de suites d'accidents survenus en service ou Il l'oc­
! casiot! <1u service, en t"mps de guerre, de tout médecin, mi­
~ llistre du cull<>, inlkmier, infirmii)re des hôpitaux mili­
- ~ires et. formations sanitaires, ainsi que de toute person­ï .ne ayant succomb<i il. des maladies c0ntraetées aU c·ours 
~ de soins o.lonnés aux malades Ol! blessés de l'armée, (le 
~ tout civil ayant succombé à la suite d'actes !le violence 
~ 
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. Art. 3-. Les dispositions .ci-dessus s'appliqueront à-l 

commis par l'ennemi devra, snr avrsfavorable de J'au. 
torité mflitaire, contenir la mention «Molt pour la 
France" . . 

Art. 2. - En ce qni concerne les miHtaires ou civils 
tués ou morts dans les circonstances prévues par l'Article 
1er, depuis le li Aollt 1914 et dont l'acte de décès ne 
contiendr.!lit pas, .par erreur, omission OU toute autre 
cause, la susdite mention, l'Officier ile l'état civil devra, 
sur a1tÎs favorable de l'autorité militaire, inscrIre en 
marge des actes de décès les mots "Mort P'iur la 
France"

il eH' sera de même pour les actes qui, par erreur 
ou omission, ne contiendraient pas cette· mention. 

1 ARRÊTE: 

Article premier.- L'arrété No. 18 du 81 Décem­
bre 1919 est rapporté en ce qui concerne le nommé 

. Kuajovi !.'fa r ber, pOlir compter du 1er Janvier 1922. - " 

Article 2.- Le Chee du Service des !J'inanreset 
l'Administrateur Commal)dant le Cercle d'Anécbo sont 
chargés de l'eXécution du présent arrêté qui sera en· 
registré et communiqué partout où besoin sera. 

Lom", le 24 Avril-192lJ 
i 
i 	 /' BONNECARRERE. 

tout otage, à.tout prisonnier de guerre, militaire ou civil, 
mort eu pays ennemi ou neutr.:); des suites de ses bles. 
sures, de mauvais traitements; de maladies oentractées 
ou 	aggravées en captivité, d'un accident du travan ou 
fusillé pnr l'ennemi. 
. Art. 4. - La présente loi eft applicable aux actes de 

décès des indigènes de l'Algérie, des colonies ou pays 
de protectorat, et des eng.agés. au titre étranger tués 
ou 	morts daus' les mêmes circonstances. 

La .présente loi, délibérée et adopté!l par le Sénat et 
,par. la Cbarnbre des députés sera exécutée comme loi 
de l'Etat. 

,Fatt à Paris, le 28 Février 1922 

A. 	Millerand 

Par le Président .de la République, 

Le garde des sceaux, ministre de la Jutice, 


Louis Barthou .Le Ministre île la Guerre, 

Le Ministre de la Marine, Maginot 


Raiberti. Le 'Ministre de l'Intérieur, 

Maurice Maunoury 


Le Ministre des Colol1ies, 

A. 	Sarraut. 

Mise hors cadres 
Par arrêté du Ministre de Colonies en date du 15 

Mars 1922 
M. Bressolles (Henry LouiS) Administrateur de 2e, 

classe des Colonies, provenant de l'Afrique occidentale 
française, à été placé dans la position de ~ervice dé­
taché pour une durée de cinq ans, à eompter du 10 
Février 1922, dans les conditions pré.vues a l'article 

'33 de la loi 	0030 Décembre 1913. 
Ce fonctionnaire a été mis pendant cette péliode à 

la disposition du Commissaire de le République au '1'ogo. 

. 	 ,
A()TES DU POUVOIR LOCAl ... 

ARR1!:T1!: No. 76. Rapporlan/. /'arrllé No. 18 du 31 
Décembre 1919.· 

Le Gouverneur des Colonies, 

Commissaire de la RépubUque p. i. 

Chevalier de la Légioll d'Honnt'ur. 


Vu le décret du 23 Mars 1921 déterminant les altri· 
butions et les pouvoirs du Commissaire de la Républi. 
que au Togo. 

Il
1 ARB1!:T1!: No. 52. porlanl Iran.forl d Kloulo d. l'Ag.n~

1 ci. Spkial. d. PaUmi. 

!! 

i

1 Le Gouverneur des Colonies, 
!! Commissaire de la République p. i.1 

Chevalier de la Légion d'Honneur ..II!

1!î Vu les décrets des 4 Sept,embre 1916 et 7 Avril 
1917 eréant Ull Commissaire de la République aù 'fogo;. 

Vu la déclaration Franco Britannique du JO'Juillet 
1919 fixant les territoires du Togo placés SOUg l'autorité 
de la France.­

". 	 . 
Vu le décret du 23 Mars 1921 déterminant les 

attributions et les pouvoirs du Commissaire de la Ré­
publique au Togo (Décret pr.omulgué au Togo par arré­
ti du 30 Avril 1921). 

Vu l'arrêté du il Novembre 19l!0 créant J'agenèe spé­

' 	ciale du O:::Ê~: ~louto. 

i	
• 

Article ler.- L'Agence, Spéciale du Cercle (\& 
li Klouto est transférée de Palimé' a Klouto. 

• Article 2.- Le Chef du Sèrvicedes Finances est 
chargé de l'exécution du présent arrété qui seia enre­
gistré, communiqué partout ,où besoin sera, notifié au 
Préposé du Trésor et insb'éau-Journal Officiel du Togo .. , 

Lomé, le :1 Avril 1922. 

BONNECA.RRÈRE.

i 	 <omPIéI/l1ltl:~U23 Mara 1921ARR1!:T1!: No. 53 
. ; allouant <les indemnités ou ·supplément. d. fonc/ions au' i personnel 'en service au Tog()~

i Le Gouverneur des Colonies 

- Commissaire de la République, p. i •.
1 Chevalier de la Légion d'Honneur. ,._ Vu les décrets des 4 Septembre 1!H6 et 7 Avril 1917 
Il créant un Commissaire de la République an Togo. 

1 V n la déclaration Franco Britannique du 10 Juillet 
!li 1919 finitt les territoires du Togo placés sous l'autorité 1 de la France. ' . 

~, Vu le décret du 23 Mars J\JlIl détellllinant'Iès 
li attributions et les pouvoirs du Commissaire de la Ré·. 
i! publique au TogQiDécret promulgué au Togo par ar·i rêté du 30 Avril 1921.) 

'. 
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en service au Togo.
ARR'ÊT"~ 

'Article premier.- L'Arrêté du 2.' Mars 1921 aliou-' 
ant des iodemnitPs ou lml'pléments de fonctions est 

',complété ainsi qu'il suit: 

-Chef tlu' Service des Voies de Pénétrati.ollf 2 400 F 
, et des Travaux Pubhest' s. 

Art. 2,- Le Chef du Serv.i,ce des Finances est 
chargé de l'éxécution du présent arrêté 'lui sera enrc­
gistrt', eommuniqué et publié partont of! hesoin sera, 

BmŒl<X:AltRÈRE 

.--_.---~~ 

~ _ -.ARRETE No. 54 ~",ant les heures d. Bureau, 

Le Gouverneu'r des Colonies, 
, . 

Commissaire de la RépI11J1ique, p. i. 

Chevalier de- la L"gion d'Honneur. 

. Yu les décrets des '" Septembre Illl6et 7 Avril 1917 
~réant un Commissaire de la R~publique au l'og<!. 

~\ Vu la déclaration F]'anco-Bri~anniqlle du 10 Juillet 
1919 fixant les territoires du Togo places 50115 l'autorité 
·de la E'rance. ~ , 

Vu le decret tlu 113 Mars 1921 lléterminalltles attri­
butiQlIS et les' pouvl,irs du Commissaire de la Répuhli. 
que au Togo (Décret promlilgué an Togo par arr<'t.' Ou 

t !f0 Avril 1921.) ~ 

Vu la Décisipl1 No, 532 du 8 D"rembre 1920; 

.' ARRÊTE, 

" Article premier.- La déciSIOn "0. ,,32 du 8 Dé. 
·cembre 1920 fixant le, heures de LUI'eau pOUl' le per­
'Sonnel en ~ervice au Cabinet <lu' Commissaire de la 

):, République et dans les divers services d'Administration 
'._ Générale, est modifiée ainsi qu'il SHi!: 

, Article 2,- Les heures de hureau pour le persnn, 
1'. nel en service au Cabinet du Commissaire de la Répu· 
"', blique et dan> les divers Snviccs d'Administl:ation 
~Gén'<rale sont fixées ainsi qn'il suit, sauf les Dimanches 
i ,eL jours fériés 

MAT'Œ: de 7h, 112 il Midi 
SOIR: de 15h. il 17h, 

~, Article 3,- Les Chefs déS différents Services et 
~ le Chef de Caninet sont chargé" ehaciln en ee qui 
", le .conceme de l'exécution ùu présent arrêté qui sera 

enregistré; communiqué et publié partout oi, uesoiu 
sera et insén5 au Journal Officiel du 'l'ogo, 
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Vu l'Arrüté No. 13 du Il Jo'évrier 19;n modifiant le; 1ARRETE No, 55. porlanlapprobaJ,onder61e.dedégrèvemenl. 
attributions des bureaux' et Services' du Commissariat Ë 
la République; Le Gouverneur des Colonies, " ' , . i 

Vu l'arrêté~o. 32 du 23 Mars 19'<11 allouant des 1 Commissaire de la République, p, i. 
indemnités 0' sUI>!lh'-mems de fonctions au personnel '!! Chevalier de la Légion d'Honneur, i1 Vu les décrets des 4 Septembre 1916 et 7 Avril 

j 1911 créant un Commissaire de·la R6jmblique au Togo, 

'" Vu la déclaration ~'ranco. Britannique du 10 Juilleti J.9111 fixant les Territ'Jires du 'fogo placés QOus l'autorité 
de la J<'rance,

i - Vu- le décret du 23 Mars 1921 détermiuant ,les 
i_~_. littributions et les pouvoirs du Commissaire de la Ré­
~ publique au .Togo. (Décret,promulgué au,Togo par ar-" 
" rêté ùu 30 Avril 1921.) 
~ . é 1 

- Vu le décret du 5 Août 1920 portant cr ation au 
1_'.: 'l'ogo d'un Conseil d'Administratioll; 
:: Vu les ,"rrété. du 23 Novembre 1920, dét;,rminant 
1! les tarifs, le mode d'assiette et les règles de percep' t tion de l'impôt et des taxes assimilées dans les 'ferri. 
;; toires du l'ogo occupés pa.' la France; 

~_=_:.-~ Sur la proposition du Chef du Service des ]'inances; .._ 

Le (''JuseH d'Administration entendu. 

1 
li! 


ARRÊTE: 


Article ler,~ Sont apPl'Ouyés les rôles de dégrè. 

1
vements du Budget Local des Territoires du 1'ogo, 

occupés par la 1f ranl'e, afférents à l'exercice 1921, dé­

taillés ci· apn's: 

Chapitre leI'. - Impôts perçus sur rôles,

1 Article 1er. - - Tm p ô ts pers on n e ls, 
Paragraphe 1er. - Irupôts de Capitation sur 

-..=. ' les Eur~pécns.
Rôle ;0;0. 20, - Cercle de Lom" .... , . " 

li ,Paragraphe 2. - Rachat de Uimpôt Travail. 

::::,~,. Rôle '\'0. 21. - Cércle de Klouto , , , '.. , 
.. Article a, - Patent;,s et Licences, 
" Paragraphe 1er, - Pat ~ n tes. ' 
~_~. _ üôle No. 22. CerClé de r,omé, ... ' .. '. 
! Paragraphl' 2. - Lie" n ces.
i Rôle No, 23. - Cercle de- Lomé . , , , 328,15 
:!l_~.' Rôle No. 24. - Cercle de Atakpamé .. , 93,15 

Article 4, ~ Taxes Assimil,1es. 
~ 

25,00 

l.afiO,nO 

1"7,50 

421,90 

1~:~~a:~' t~:~l :esC;;~~: :: dI~:~~~e;l;s·.' " .' 2,~:~:~~ 
li Article 2, - Le m()I1tant tot;:,l de ces dégrèvements 

::~=-.' seru mandaté au nom du Préposé - 'Payeur à Lomé sur 
les crédits du chapitre 7 Services Financiers (Matériel) ­

:: Article 1er - Service du 'frésor (;\iatél'lel) - Parag]'a­
. phe 6 Dégrèvements dn Budget T,ocal des 'l'erritoj. 
~_:_=_~' res du Togo occu!,,!s par la France, exercice 1921. 

Art. H, - Le Chef du Service des ]1nances, les 
~ Commandants des Cercles et le Pl'4posé - Payeur sont 
li! chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution 
li du" présen t. arr{~té, qui sera enri?g~stl'é, comnmniqué
!!: partout on besoin sera, notifié au Trésorier - Payeur et1.i nsér~ au JoIHllal OflicieL ' 

Lomé, le 5 Avril 1922. l,Olllé', le 6 Avril 1922, 

BONNJ<:CA RRÈRF: BO~"I>:CARRÉRE 

• 
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ARR'sT's NQ.56.. porlanl approbatio/U de rMe, pri-. l' ~ Vu la déclaration Franco.Britannique du \0 .Juillet 
milita. 

l,e Gouverneur des Colonies, . 

COlllmissaire de la République, p. i. 
Che~alier de la Légion d'Honneur. 

Vu les décrets des 4 Septembre 1916 et 7 Avril 
1917 créant un Commissaire de la République au Togo. 
, Vu là déclaration Franco Britannique du 10 .Juillet 
1919 fixant les 'l'errîtoi.res du Togo placés sous l'auto· 
nté de la Franee. 

Vu le déCl'et du 23 1Il1trS 1921 déterminant les attrihu~ 
tions et les pouvoirs du Commissaire de la République aU 
'l'ogo (Décret promulgué au· Togo par arrêté du 30 
Avril 1921.)' 

Vu le décret du i) Aoiit 1920 portant création au 
Togo d'un Conseil 'd' A 1ministration; 

Vu les arrêt", du 23 Novembre 1920, déterminant 
les tarifs, le mgde d'assiette et les règles de perception! 
dde. l'im!.ô1. et des taXIes Fassimilées dans les 'l'erritoires 

u Togo occupés par a rance;
Sur la proposition du Chef du Service des Finan,es; 

Le Conseil d'Administration entendu. 

ARRETE 

Article ler.- Sont al,prouvés et rendus éxécutoires 
· les rllles primitifs du Budget Local des Terl'itoire, du 
Togo' occupps par 1a.,France pour l'exercice 1922 ci­
.après: . 

Chapitre ler.- impôts perçus sur RÔles. 
Article ler.- Impôts Personnels. 

Paragraphe 4.- Impôts sur I~s Revenus et 'l'raite­
ments du Personnel Indigène. 

ii 1.9~9 lixanf.Ies Territoires, du Togo placés sous l'auto. 

iî rlt·;) de la France; , . 


i Vu l~ 4écret du 23 Mars 1921.. déterminant les 
~ attrilmtions et les pouvoirs du Commissaire de la Rb. 

l
i publi.!ue au Togo (Décret promulgué au ll'ogo par al'. 

. rêté du al)' Avril 1921;) _ 

_~ Vu le décret du 30 Septembre 1912 sur le régime 

: fipancier des Colonies;' . 

li. Vu le décret dn 5' Août 192(1 portant création d'un 
i CO/lseil d'Administration au Togo; , 


. i Vu les Arrêtés du 23 Novembre- i\i20 déterminant 
li! les tarifs, le mode d'a~siet(e et les règles de perception J de' l'iml!.ôt et des taxes assimilées dans les 'l'erritoil'es 
- du Togo, OCCUI,és par la France; . ,.1 Sur la proposition du Chef du Servire des Finances; 
i!!1 

1 

i_ 
_ 
i 
~ 
i;;=~ 
~~
 1 

il! 
!Ii 
i~ 
1 , Paragraphe 1er.•. Pat en tes. 

Lè Conseil d'A.dministration entendu: 

Article ler:~ Sont. approuvés et rendûs'exécut"ires 
les rôle._ primitifs et sllVlÙémentaires du Budget Local 
des Territoires du 'l'ogooccupés par la France pour 
l'exerdce 1922, ci. après: " . 

Chapitre 1er Impôts perçus sur rôl.s: 
A.ticle l'e;~ Imp6ts Personnels. . 

Pamgraphe 1. -:- I1llp6ts de Cup.itation sur les'Européens 

~~~~ ~~: !~: g:~~i: ~! ~~:U~o' : ~~::~~ 800.· 
Paragraphe a. - Impôts de Capitation sur 

la Population Flottante. 

Rôle No. 49. - Cercle de Lomé. . . . . . .. 795.­
.. 
" 

Rôle No. 50. - Cerelede Lomé ..... 1.12f•.OORôle .No. 44. - Cercle de Lomé - Ville . .. 2.660,00 1.245.-­
Rôle No. 51. - Cercle de Lomé· Banlieue .. 120.00Article 4. ~- 'l'axes Assimilées. 


Paragraphe 4. - Taxes sur le!; Automobiles. 
 Paragraphe 2.- Li <le n ce s. 

Rôte No. 52. - Lomé. Ilanlieue ..... . ~OO.-

Article 4. - Taxes A~simUées: 
• Rôle No. 45..', Cercle (If' Lomé -Ville ... 100,00 

Paragraphe :.. - Taxes de B.alayage et d'en­

lèvement des ordures ména-
 Paragraphe'!. - Taxes d'Emigration. 
gères. 

Rôle No. 46. -: Cercle de Klouto ..... : 1.383,75 

Total des l'ôles .....' 4.W3,i5 

Article 2. - Le Clle! d'u Service (les Finances, les 
Commandants de Cercle~ et le Préposé - Payeur sont 
chargés chàcun en ce qui le C,Jncel'lle' de l'exécution du 
présent arrèté, qui sera enregistré et communiqué par­

· tout où bes\lin sera et inséré au Journal Officiel. 

Lomé, le il Avril 1922. 

BONNECARRÉRE. 

ARR]J;T'sNo. 57. porlanl approDalions de rôles pri­

milita ei ,uppltmenlaires. 

Le Gouverneur des Colon ies. 


Commissaire de la 'République, p. i. 


Chevalier de la Légion d'Honneur. 


Vu les décrets des 4 Septembre 191'6 et 7 Avril 
1917 créant un Commissaire dé la RéllUbli'iue an Togo; 

;il 
~ 

Rôle No. 53. - Cercle <le Lomé ....... :..'_7_5.:.,'-_ 


. 'rotaI.... 3.215.00

1Le Chef du Service des Fin"nces. les Clommandants de 
Cercles et le Préposé- Payeur sont chargés chacun en ce 

1qui le concerne de Téxécution du présent arrêté qui 
sera enregistré, communiqué partout où hesoin sera \lti inséré au Tournai Officiel. \ 

~ Lomé, le 6 Avril 1922'." 
l;lONNECARRÉ1Œ, 

1ARR]J;T]J; No. 58. 'approuvant un,r8le supplemenlaire, 

i 
~ 

Le Gouverneur de, Colonies, 


Commissaire de <la République, p ..i, 


Chevalier de la Légion d'Honneur. 


~ Vu lM décret.s des 4 Septembre 1916 et 7 :<\vrili 
1917 créant un Commissaire de la République a!l 'fogo:: 

!; 
~ 

http:3.215.00
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, Vu la déclarai,iQll Franeo Britannique &lOJ~',i taIe, lie!> leltre!i.dans les relations avec les bureaux 
let 1919fuant les 'l'erritoires du T~pIaœs IOUS l'au. 1 français et Indochinois en Chtne; 

,torité de la Fraoee; , , , , Vu l'Aftici;;'43 de la loi du' :31 Décembre 1921 

, Vu le déuet du 23 Mars 19i1.l ùétirminant les,1 portant modification dans la taxe des papiers de com~ 


, attributi&>tls et les pouvoirs du CoDUDissaire de la RéPll- -1 merce et d'affaires: 
:'b'ique aU' Togo (~retpromulgué au Togo pu arrêté 
du30,AvriL 1921.) !!; Vu la lett,iI ~.570 du at Janvier 1922, liu,Minis. 

l" Vu, le décret du, 5 Aotlt1920 nnrtant Création ,au li tre da,Corn_reeet de'l'Industrie, chargé de l'in~rim. ..~ 	 1du Ministère des Colonies; 
~" Togo d'uri Conseil d'Administration; , 

, ,'\fu l~ arrêth du 23 'N0gemhre 1920,détel'llÛ1lant .! Vu ..l'Arrêté du a1 Mars 1922, promulguaut an Togo 

~' , ,,les tarifs", le mode d'assiette .et les règles de'~IlIl"I- la Lli..dI!.1H Décembre 1921, (,:%rt. 43); 

it, de ,l'impôt et· des: tuerI ,assimilées, dans les Territoires 
~ du 'P9go Oècupj!s par la l'rance;

Sui la proposition dllChef du 8P.rvice des lfinances; 

Le COJlSeÎl d'Administration entendit. 

.A.1lJŒTX: ' 

Article premier,":'" Est approuvé et rendu el<écutoire 
le ;!,ème 1'61e supplémentaire, du,Rwlget Local des 'l'erri. 
tcires , dli ilBI!!e 'QUupés par la. France pour l'exercice 

- ~\ll ci-après: 
Chapitre 1er. -- Impôtspérçus sur Rôles. 

Article, 1er, - ImpôtS Personnels. 
:Pàragraphe 2. -Rachat de l'Imp6t Travail, 

, l, 
R61e No. 13i. - Cercle de Klollt) , . , , • '. 53.75 

' Article 2.- Le Ci),ef du Service ,!es Finances, le 
CQmmandant dùCercle de Klouto et le Préposé. Pa. 
yCUl', sontcnargés chacun en ce qùl le concerne de 

, 
,~ , 	 l'exécution du présent arrèté, qui sera enregistré et 

communiqué partout où besoin sera, notifié au Trésorier. 
Payeur et inséré au Joumal Officiel. _ 

Lomé, le 6 Avril 1922, 
,., 

BOXNECARRÈRE,i admis au tarif de Ofr, 15 jusqILau poids de 2U grammes-
ARRtTÉ Jio, 62. modifianl l'arr&é du 30 No-­

vembn 1920 fixant ks, tazu postal.. el fbl~gra· 
phiques, 

Le G<>uverneur des Colonies, 

Commissaire de la République, p. i. 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 


.. Vu les décrets des 4 Septembre 1916 et 7 Avril 
1917'er~ant un Commissaire de la République au Togo 

Vû , la déclaration Franco Britannique du 10 Juillet 
19Hr fixant les Territoires du Togo placés sousI'autorité 
de la'Fl'ance. ' 

, • Vu le décret du 2à Mars 1921' déterminant les 
attributions et, les pouvoirs du Vlmmissaire de la Ré­
publique au Togo (Décret promulgué au Togo par arrêté 

,, du 30Avril, J921 ;) 
Vu l'arrêté du Commissaire de' la Répub'uque au 

Togu en date' du 30 Mai J 920, promulguant au Togo; 
10 • La loi du 29 Mars 1921 ,portant relèvement des 

taxes postales, télégl aphiqueli et téléphoniques; 
110 .• Le décret du 29 Mars fixant les ,datés d'appli. 

cation des dispositions de la loi du 39 Mars 1920; 

311... Le décret .du 29 Mars portant 'relèvement de la 

Vu l'AJ'féM Local No, 72hisen date du 30 Novem­
" bre 19110 fixant les taxes eteonrtition~ d'admission des 
I~' objets de correspondance; 

~ Sur la proposition du Chef du Service des Postes et 
li' des Télégraphes. 1 

ARRtl:TE:
li 
5 Article 1er.- L'article 1er (le l'Arrêté Local No 
~~~:I ~2 bis, en date au 30 Novèmbre 1920, fixant les tax~ 
~ pvstales et télégraphiques et les conditions d'admission 

i 
des obje~ de correspondance dans les relations franco­

coloniales et intercolonillles, est modifié CDmme. suit: 


Article ler.- .• ' , , . , . , ' , .. , , . , . , , ' " , 
1- II. Papiers ie Commerce et d'Affaires, 
I_i Les taxes' et conditions d'admission sont les mêmes 

que 	 celles des lettres et paquets clos. Par exception, _ 
les factures, relevés de comptes ou de factures et notes '" 
d'honoraires non acquittés, expéiliés sous bande ou sur-Ii!; 

1

carte à, découvert et, ne comportant pas d'autl'es indi­

catiolls manuscrites que celles affére"tes à la date, 
1 
au nom et à l'adresse du débiteur et du créancier, à 
la /latule des marclulndise1!, iL leur qualité, à leur prix, 

~ au mode d'envoi, à la nature et au montant des bono. 
raires, Il Il! da.te, au lieu et au môde de paiement, tout 

; 	 Article 2,-' Le Chef du Service ùesPostes et des 
~ Télégraphes eSt chargé de l'exécution du wéSènt alré­

té, qui aura son effet à comllter flu 20 Avril 1922 
sera enregistre, et communiqUé partout 01" "esoin ser~ 
et inséré an J, 0, , - , 

1 

""Il 
1 


i 
'" 
1 

~ 

~_'" 
~i


ARRETÉ No. 
Février 1922. 

"Lomé, le 17 Avril 1922: 

BONNECARRÈRE. 

63 rapportant l'Arrélt No. 28 du 9: 

Le Gouverneur des .Colonies, 

Commissaire de la Rép.blique, l'J. 

Chevalier de la Légion d'Honneur. 


Vu le décret du 23 Mars 1921 déterminant les attri ­
butions et les pouvoirs du Commissaire de la Républi-. 
que au Togo. 

Vu ie câble nO 26 du 8 Avril 1922 de M. le Minis­
tre des Colonies. 

ARRÈTE: 

Àrticle ler,- L'Arrêté du 9 Février 1922 No. 28, 
, levant l'interdiction 'd'exportation des, 
esp,è.:es métaliiques est rapporté. 
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Article 2. 	 L'exportation des espèces métalliques' 1 ARRll:l'E: 
est formellement. interdite. . . i 

Article ier.-	 Sont annulées Tes opérations électora­Article 3. 	 Le Chef du Service des Douanes et i les qui ont eu lieu à Lomé le 9 _h;;i 1922 pOUl' l'élection
les Commandants Maircle sont char- ~ des membres de la Chambre de Commerc.e de Lomé. \ 	 , gés chacun en ce qui le concerne de Iii 

Article 2. - T..es électionsi pour le renouvellelOOntl'exécution du présent arrêté qui sera _~ 

enregistré, communiqué 'partout où be. de la Chambre de Commerce soot. à nouveau f!xées au 


Dimanche 23, Avril 1922.soin sera et inséré au Journal Offieiel 
du Togo.' J . Elles, aUl'ont lieu dans· les conditions fixées par l'ar­

rêté du 31 Mars 1922.' .Lomé, le lB Avril 1922. ~ 
Article a . ...:. L'administrateur Commandarrt le Cercle 

de Lomé est chargé de l'exécution du présent arrêté ____~..__BO_~~~~CARRÈRE. 1
qui sera enregistr~, communiqué-- partout où besoin sera 

il et . !n~éré au Journal Officiel des ;l'erritoires du Togo 
ARRETP: No 64 porlant interdiction dé séÎour. -admullstrés par la France. '1 

·1 
 Approuvé en Conseil Lomé, le 18 AVI;Ïl1922.
Le Gou verneu!' 	des (',olonies, 
d'Administration dans sa 

. Commissaire de la République, p.i. 	 séance du 22 Avril 1922.!i BONIŒCAHRÈRK 
Chevalier de la Légion d'Honneur. 

Vu le décret du 23 Mars 1921 déterminant, les attri.· 1 
butions et les pouvoirs du Commissaire de la Républi-. ; Lomé, le 20 Avril 1922. 
que ail 'l'ogo. ~ 

UIRCULAIRJ<}VII la lettre No. 5c. du 19 Avril 1922 dn Comman- ~ 

dant de -Cercle d'Anécho. ; aux' Administratelll:S. 


VII la décision No.' 107 du 1 S Avril licenciant de 

son emploi le moniteur non classé 'G b e toI ans i; A. S. régime fiscal. 
i.. ..RRÊTE: 

i Lors de mon inwl'im au Cameroun j'ai de.' 
Article ler.-	 Le séjour d!<ns les Cercles de Lomé i mandé aux Administrateurs Commandant les circonscrip­

et d'Anécho est interdit au nommé G b li toI ans i, ex­ 1 tions leur opinion sur l'impôt de capitation et sut' une
monitenr non classé en service l!. Anécho. taxe additionnelle il" la fortune. 


Article 2.- Les Commandants des Cercles de Lomé 
 Ici la question se pose tout autrement, l'impôt 
et 	 d'An écho sont chargés de l'exécution du présent 1,, de capitation n'existe pas, Il "st' remplal'é par l'impôt 
Arrêté qui sera enregistré, communiqué et publié par­ ! 	 travail. Cette taxe fixée par l'ordonnance allemand" 
tont où besoin 	sera. li du 2,2 Janvier 1900 m'apparait comme désuète et cor­

Lomé, le 18 Avril 1922.. i respondait à 'une conception féodale peu en harmonie 
!! avec les idées modernes •. Elle consiste dit l'arrété du 

BONNECARRÈRE. 

1", 23 Novembre 19!O qui l'a consacrée en journées de travaiJr­
& )ivraison de produits et versements en argent pour les 
1: indigènes autorisés à racheter les journées d~ travailARRETP: No. 65. Annulant les oplrallons IIN:lo­1 Mais' indépendamment de cette contl'Ïbutioll en tra.raits qui ON tU lieu à Lomé h \1 Avril pour 

vail, nahre 011 	 argent nous voyon~ que l'entretien cou. l'tlection ths membres de .la Chambre ck Commer­~"i 	 rant des routes et chemins est assuré par les groupe­
ce 	 de Lomé. ;; 	 ments avoisinants et n'est pas considéré comme contri. 

bution. ­
Le 	Gouverneur des Colonies, t. ,T'estime que ce systéme est conda!llnable à. tous

Commissaire de la République, p.i. 
=_1_=­ égards.

Chevalier de la Légion d'Honneur, ~ 'l'out d' abord, il est purement fiscal cal' il ne 
Vu le' décret du 22 Mars 1921 déterminant les attri­

butions et les pouvoirs du Commissaire de la Républi. 
que au Togo. . 

Vu l'arrêté en date du 21 Juin 1921 instituant Ilnè 
chambre de Commerce à Lomé, modifié par les arrêtés 
,des 17 et 28 Décembre 1921; 

Vu l'arrêté en datil du 21 Mars 1922 fixant les élec­
tions le renouvellement de la Chambre de Com-

poursuit ni n'atteint le but politique de l'impôt de ca· 
pitation: à savoir que le paiement de l'impôt de_ capi. 
tation est une marque d'obéissance aux lois et un moyen 
de recensement. En outre il. est contraire au principe 
de l'égalité de l'impôt. Enfin il est d'une évaluation 
dans le recouvrement très difficile. 

En France la citoyen paie son impôt, sa cote per. 
surmelle.pour 

1merce de Lomé. ,'~ l~e principe ile r~t impôt repose sur le fait qu'un 
individu placé 	 dans certaines conditions civiles, fait Vu le procès - verbal des opérations électorales en 

i partie de la société organisée. En outre la prest;ltiondate du 9 Avril 1922; 
est imposée ou rachetée dans certains ras déterminés.Attendu que certains élècteurs n'ont pu adresser à 

temps leur bulletin de vote, n'ayant pas eu connaissance TI 'convient de ne pas écarter le point de vue fi ... 
de la date des élections. cal du point. de vue politique sans toutefois les mélan­

Sous réserve d'approbation en Conseil d'Administration, gel'. TI faut aussi que le paiement d'une taxe n'appa­i 

i 
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ARRÊTE: 

Article' premier: - Sont approuvés et rendus exécu­
toires les rôles supplémentaires ,lu Budget Local des 
l'errit<lires du Togo occupés par la France pour l'exer· 
cice 19'22, ci.après: 

-Chapit,re ler,.- Impôts porçuh sur rôles. 

Article 1el' = Impô!,s personnels. 
Paragraphe 2. ~ Rathat de 11mjlÔt 1'l'avail. 

Rôle. No. 13t> -' Cercle de Lomé ..... 2.60 

Article 4. - Taxes assiulilé~s. 
l~aragrapbe 1. Droit tle contrôle sul'1es armes à feu. 

Rôle No. 139, - Cercle de Lomé (Subdivision) 325,00 
Total des rôles ...... 327.50 

/ Art. 2. - ,Le' Chef du Service des Finances, le Com· 
maJidant du 'Cercle de' Lomé, et le Préposé·Payeur sont 
chargés chacull. en ce 'lui le concerne de l'exécution du 
prêsent arrêté, qui sera enregistré, communiqué partout 
où .besoin sera et inséré au ,Tournal'Officiel. . 

l,ome, le 22 Avril 1922. 

BONNECARRÈRE 

ARRtTÉ No. 73 insliluani M. le capilaiTlO du 
Ginie H. C. Hauy, chef du service des voiu de 
Pén~lration el du Wharf. ordonnaleur du Budget 
arme.xe du chemin de fer des Terri/vires du Togo. 

. Le Gouvel fleui' des Colonies, 

üommissaire de la Répuhlique, p. i. 
Chevalier .de la Légion d'Honneur, 

Vu le décret dli 23 lfars 1921 déterminant les 
àttributions et les pouvoirs du Commissaire de la Ré. 
pbblique au Togo (Décret promulgud au 'l'ogo par 
arrêté du 30 Av.ril 19~1.) ~ , 

Vu les articles lOt et 106 du décret du 30 Décembre 
1912 sur le ~égime financier fies Colonies. 

~ 'Vu le décret du 5 Aotit 1920 instituant un Conseil 
;f' ,<l'Administration des Territoires du Togo. 

Vu la décision du Commissaire de la Républiqne en 
date du 7' Aol1t 1920 créant une paierie à Lomé.

t· Vu la décision No. 30 (ln lI6 Janvier 1922 déléguabt 
., M. Serre, Francois.Joseph, Chef du bureau Hors classe 
:.' des Seerétariats Géll~raux, Ohef du Service dts Finances 
~. au Togo, comme ordoD!lateur du Budget local et dut Budg.et annexe du Cherdn de Fer d" Togo. Le Conseil 
, dl A(!minilltration enlendu. 

ARR.F;orE: 

~- Article premier: - M,le Capitaine du Génie H. C. 
t Hav" Chef des Voies de Pénétration et du Wharf, est 
" délégué pour cumlJter du 1er Mai, comme ordonnateur 
~ du Budget Annexe ùu Ch~min de Fer des Territoires 
~. du 1Togo. , 
~ , Art.,~. - Deux exemplaires de la signature det: l'ordonnateur sel'9nt transmis à M. le 'îrésorier·payeur. 

Art. 3.-Le \Jhef du Service des Finances, des r· Voies de Pénétration et le Trésorier-Payeur sont chargés 
"i, chacun en ce qui le cou cerne ùe l'exécution du présent 

. , ___ ~ _ _~. _~ _ _ _ _ _ i " . 

_l" arr qUI sem enr8glstré. communiqué pill'tout .,ll besoin ._ été' 
il! sera et inséré au Journal Offie.lel. 

i Lomé, le 22 Avril 1n2:? 

;;~--~.' . B()NXECARHERE~ -. .
!Il ARRtTÉ No 74 porta,.! approbation de la liste élect';"
i raie poùr les .lecleurs de /a Chambre de Commerce.1 

Le Gouverneur des Colonies, i 
Commissaire de la R,'publique p,1. ;_~i, . . 

:: Chevalior de la l,égiou ,l'Houneur. 

. li Vu le décret <lu 23 Mars 1921 déterminant les attri. 
,,_5 butions et les pouvoÎJ's du Cümmissllire cie la Républi. 
- que au 'rogo. 
li Vu l'Arrité du 2l Juin 't921 instituant une Chambre 
1_ de Commerce à Lomé, modifié par les Arrètés des 17 et 
~ 28 Décembre 1921, 
i,e Vu la Décision du 24 Mars 1922 désignant les Mem. 
_ bres de la Commission chargée d'arrêter la liste élec. 
!! torale de la Chambre de Commerce et les Procios· ver· 
:_~ baux en date des 24 lIrars c< 8 Avril, 1922 de cette 
~ Cûmm;ssioo; '­!
1 
:;: ],e Conseil d'Administration entendu, 

1 
, 

àRHt:TE 

i 
Article 1er. - Est approuvée la liste définitive des .êlec. 

t<lurs pour la ClIambre de Commerce telle qu'elle a été 
arrétée . par la Commission d<'signée par la Décision du 
24 M.rs 1922. 

1 
i Art. 2. - Le présent Arrét~ sera enregistré, communi. 

qué partout oIT besoinsl'm et in>éré au Journal Offi. 
ciel des Territoires du 'l'ogo administrés Ilar la Fran ce1 

Lomé, le 22 Avril 1922.

1 BONNECARRi·:RE. 
" ._-~~"--

1 Liste des électeurs pour la cbambre rle Commerce ar­
i rêtée en Conseil d'Administration par le Commissaire de 1~ la R~publique le 22 Avril 1!l-22.

1 ELECTEURS FRANÇAIS 

_ . Mlf: Gdllon Lomé 

I, Curtat~ Duket/'_ 
"1 / Robert 

i ~~:;:;:~~ie 

i ~~!~~er 

" Aude1 , 

Combe 

~ Scl!weitzer
1 " Victor Carbou 

1 .BlJJ1QTETJRS J:3TRANÇiF;RES. 
., Mlf Morris' Lomé1 '. PhHi ppeau " 

" .. ~ ~ 

http:OCCUPES.DE


• • 

.­
100 JOURNAL 'OffICIEL .DES 'fERRlTOlkES OCCUPES DE'L'ANCIEN TOGO 

-- - - :' - ,
& 

.,, r 
• 

1 .Toseph~Sokpo!i . PaUmé 
DesyJa ! Rienrrie4 Akwami 
Merrill' 

• iRawstron Daniel Rakassou ,•
Ring . Komlaga AmemiL• 

1
Green • Robert Dara ..•Mason Adoh Yav.'luÎ•
Giezendanner Adabunu ,

" Cowley Amekugee• 

i 
•K. E. Jazzar Alfreq Doh ­

. ,Raymond Shidiak Andreas Klu 
•
Jean Joseph Babi\J Faustin Foliti Nyiloé•Assad Michel N assar , Amega DjalD;ad!l Siko•Raymond Jazzar Akakpo Damel Anéèho• 

1
Eblen Jazzar Creppy ••
Amorin Adamasus AdJte ••Idon Wilson , Akakpo Siti »• 

1Creppy Falt à Loméfen triple. expéùition"les jour, mOÎ~, ~t• 
an que de1\sus. 

il IJe Président. 
ELECTEURS INDIGE~ES .Tugia 

Les Membres. 
Grillon 

Olympio A. da Sauza 

Da Souza August. 
 Approuvé'en Conseil d'Administration dans sa séance du
Anthony • Le Gouvemeur des Colonies " Bruce Brothers .. Commissaire rl~ la République . 
'Agnes AlAA'uensi 

R Fiwuo 
 •.Tafet foly •J. M, Agbomsou ARflgTg No 75/Î;U1lII'ind"",,,iIé d alloaer aa Trésorier- .', 

• 
/ .

T. E. Essien Pay.W' duDalwmty poar {l'tli, if. bureau. 
M. p. Santo et fils • i 
Daniel Akakpovi •
Niacodi Amenekou Le Gouverneur des Colonies, 

" 1Leonard Lawson . Commissaire de la R~ublique, P. i.•1iukpati • Chevalier de la Légion d'Honnellr. Semiawa Ayaba •James. Comla Simon . Vu les décrets des 4 Septembre J!H 6 et 1 Avril• 
J. F. Cteppy Dekpo 1917 créant un Commissaire de la République au Togo;: 
Chas A. 14ensah Tsévié Vu la déclaration Franco-Britannique du 10 Juillei 
~. B. Pelley Sangéra 1919 fixant les Territoires du. Togo placés sous J'aûto·· 

rit<!' de la France; . . . '., 

Sowu· Towé 

G. L. 'l:enu Gamé 

Vu le décret' lIu 23 Mars 1921 déterminant les· 
Awu att.ributions et les POUVM du Commissaire de Hl Ré', 
Adika Gatépublique au Togo (Décret promulgué .au Togo par arr".·'· 
Sebuabe • té du 30 AmI 19111;) 
Jacob Attipoe . Akowiéfé Yu le décret du 5 décembre 1908, modifié par le décret 
Codsogan Aképé du 12 janvier 1911, réorganisant les services financiers. 
Amussu Adamado Abobo de l'AIrique Occidentale. Française; , 
Daniel B. Agbenu Kpogedi(Abobo); Vu 'le décret du Il Aoiltl916 fixant là solde et les 
Sm. Joe Kuievor Gal<; . '1 acces&oirçs d~ solde des Tr~riers-Payeurs de l'A.O.F. 
Agbagto ~ ïii modifié par celui du 12 jan'l;ier 1921; 

Franz Bomawoo Aguéwé 1. Vu l'arrêté ·interministériel du 1 Avril l!lM, détEirmi· .' 
Moroira Atakpamé 1 nant le~ allocations annuelles at.tribuées aux Tré.'IOriers- .' 
Novioku - Payeunl de l'A.O.F. à titre de frais de bureaux, matériel 
Akpey • 1 et logement pour les bureaux;, • 
Armathoe p;limé! Vu les arrêtés intmninistériels du 19 Juillet 1920 et 
Tsogbe du 27 Juillet 1921, en ce qu'ils fixent les allocations, 1_.a!!Î_ 

Tbeofil Tamakloe • 1 forfaitaires attribuées aux Trésoriers.Payeurs de. la Ctlte 
Philippo Ayim • d'Ivoire et du Dahomey pour frais de bureaux, de ma· 
Joseph Adoh • ~ tériel et d~ logement 'pour les bureaux; .' . 
Sassou Kpodoe : Vu le décret du 21' octobre 1921 relatif aux a1IOea. "i 
Franz Awusi n il tions attribuées aux Trésoriers- PaJéeors' et Trésoriers 
Martin Adjaldo " - Particuliers des Colouiés pour assurer le paiement de 
Apaloo " "Î.. . leur personnel et à titre de frais de bureaux, de maté. .~ 
Alfred Il:wasi " ~ riel et de loyer pour les bureaux. 

! • 

• 
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L' Vu la décisIOn No 5'1a: du 22 février attribuant an 
t 'Trâorier. Payeur du Dahomey une allocation de 600 
r 'francs pour frais d~ bureaux: 

[ Le Conseil d'Administration entendu. 
~'-' 

~- ARRm: 

r, Article pre~ier,- L'indemfl/té à attribuer pour frais 
!t,de' bureau au Trésorier,.payeur du Dah0lI!3y est fixée 
~:-:à 12?0 francs par an, à ~ompter du re~ Janviér 1921 
~_ -en raISOn du rattachemen~ a sa TrésorerIe des opéra. 
("tions financières du Togo, 

~' Art. 2.- Lè Chef du Service des Finances est char. 
:gé de l'exécution du présent aj'fêté, qui sera enregistré, 

, ,wmmuniqué partout où hesoin Sela et inséré au Jour­
,mal Officiel. 

Lomé, le 22 avril 1922 

BONNECARRÈREr ,. 
~~,~ --_._-~_.... ~--- , 

t,:.~Rl!E!~ zy: n irppO$onl une rlsidence obligaloire d Ctll'­

, ,I"m. Ind'gèn.. " 

t~ .' Le Gouverneur des' Colonies, ' 

,Commissaire de la République, p., i. 
Chevalier de la Légion d'Honneur. 

Vu le décret du 23 j\-lars 1921 déterminant les attri. 
"tlutions et lès pouvoirs du Commissaire de la Répu· 
, 'blique au Togo. 

, -Sur le rappOlt no fi c du 24 Avril 1922 de l'Adminis.. 
Ii':trateut Commandant le cercle d'Anéeho; 

;.; .;.rticle premier, - La résidence obligatoire dans le 
;·cerc1ede Sansané·Mango en un lieu qui seralultérieure. 
,ment fixé ést imposée aux dénommés 

Frank Garb,·r Amoussou Bruce ~-

• 
Henri Garner 
Spencer' Garber 

Abraham G~r'u"r 
Daimon Adama Garner 

David Garber, Ne1u Garber 
François Byll . Peter M"msah, 

Fred Kumakou 1\lensah, William Atiogbé 

;, Art, 2.':" Les indigènes ci-dessus désignés seront 
','dirigés sans délai sur 8ansané-lIlango. Chacun d'entre 
• ,eux pourra se faire accompagner d'une femme. 

Art. 3.- Une pensÎ)n alimentaire -sera serviee à cha· 
oèun d'entre eux. 'Le montant en sera fixé ultérieure. 
ment sur la proposition du Commandant du Cercle de 

',-8ansané.Mangp. ' 

:', Art., 4 . ..,. L!l..Administrateurs Commandant les Cerclés 
',~d'Anécho, de lJomé; d'Atakpamé, de Sokodé et de San­
.. 'sané-Man!!o sont chargés chacun en ce qui le concgrne 
'de l'exécution QU présent Arrêté qui sera enregistré et 

-eommuniqué I!Rrtout où besoin sera. 

Lomé, le 25 ~l 1929 

BONNECARR~~E 

ARReTe NI) 78réooqullAf de.u fotlclion, un M.in',.. 
indig.... duConoeil d'Admini.lration 

Le Gouverneur des Colonies, .. 

Commissaire de la République, p. i. 

Chevalier de la Légion d'Honneur. 

Vu le décret du 23 IIfars 1921 déterminant les àttri. 
butions et les pouvoirs du Commissaire de la Républi­

, que au Togo.. . 
Vu le Décret du li Aoftt 1920 institum ,un Conseil 

d'Administration des 1'erritoires du Togo placés sous 
l'Autorité de la Frar\ce; 

Vu l'Arrêté du 19 Novembre 1920 nommant membre 
notable indigène du ConseH d'Administration Amoussou 1_ Bruce; 

Vu l'ArrêtédU,25 Avril 1922 imposant la résidence 
1 obligatoire dans le cercle de Sansané.Mango à Amoussou 
;1Bruce. 

ARRI'iTE 

" ,Article ler.- Le Notable indigène AmQussou Bruce 
i IIfembre du Conseil d'Administration est révoqué de s~
! fonctions. ' 

1_: Art. 2,- Le présent Arrêté sera enregistré et com­ ,;
muniqué partout o~ besoin sera. 

1 Lomé, le 25 Avril 1922" ï BONNECARRÈRE.

i 
i ARRETE No 79 nomnianl un Membre no'able~lndig'n.
1 au Conseil d'Administra/ion. 

, Le Gouverneur des Colonies, 

Commissaire de la Républiq~e,. , 

Chevalier de la Légion d'Honneur. , 
Vu le déeret du 23 ~rars 1921 déterminant l~s attribu. 

-tions et les pouvoirs du Commissaire de la République 
au Togo. 

Vu le Décret du 5 Août 1920 instituant un Conseil 
(j'Administration des Territoires du Togo placés sous 
l'Autorité de la. France;· , 

Vu l'Arrêté du 25 Avril 1922 révoquant de ses fone. 
toins de Membre du Conseil d'Administration le Notable 

, indigène Amousson Bruce; 

ARRi:TE 

- Article 1er. - Le Notable indigène Olymplo, Octaviano 1 est nommé Membre du Conseil d'Administration des 
1 TerritoÎl"', du 1'ogo placés sous l'Autorité de la France 
~ en remplaooment de Amoussou Bruce, révoqué de ses 
" fonctions. 

i 
# 

" 4rt, 2.- T,e présent Arrêté sera enregistré et com· 
murù<;ué partout oll besoin sera, 

1 
 Lomé, le 2" Avril 1922 


~ BO.'iNECARRÈRE 
~ 
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ARBB7'li: No 80 fi~anl la daü des él.,,/io1ll/ eomptém.... 1communiqué et publié partout où' besoin sera et ';nSétfl 
lai,.. pour le renouvellemenl de la Chambre de CIfin- au Journal Officiel du Togo 

merte de Lomé 	 :.1_ Lomé, le 2; Avril t 922 

Le Gouverneur des Colonies, _ 	 BOXNECARRf,RE 

Commissaire de la République, p, L ~----~ ---­

Chevalier de la Légion d'Honneur, _1 ARfltTE: i"#o 82 Réglemehlanl IG pf'()$/ilution au Togo, 

Vu le Mcret. du 23 Mars 19:11 déterminant les 
Le Gouverneur des Colonies,attributions et les pouvoirs du Commissaire de la' l!t-_­


République au Togo (Décrêt promulgué au Togo par 
 Commissairé de la Répubtlque, p, L 
, Mrêté du ao A..fi 1921;) 	 ~ 

Vu l'arrêt.' du ~ 1 juin 1921 instituant une Chamur" ï 
de Commerce à. Lom." modifi<' par le" aTl'Nés des 17 , \'u le décret du :13 Mars W21 déterminJnt les attri ­
<lI. 18 décembre ]'9~ 1. 	 ' , li !Jutions et les pouvoirs du COllll]1issaire de la Rép,d,!i­

Vu le jirocès - verbal des 0l.émlions .'l~ctorales en ~. que au Togo, 
date du 23 A nil 1H22, ! 

1 

Considérant que la !réquence des affections venerteu­


nes au 'l'ogo rend llécéssaire la réglementation et la sur ..
ARRÊ'lE: 
veillance de la pr?stitution; ~ 

Alticle ]cr,- Les élertion~ complémentaires pour le i Sur la proposition du Olle! du Service de santé;renouvellement de la Chambre de Commerce dl' J,orné 

sont fi>:"es au tlimandw ;l0 Avril 1~22. 
 ARR})T,: : 

"­
Ait, 2,- Elles auront lieu dans les conditions fix':es Article 1er, - Sont réputées filles puuJiques et, corn· par l~arrMt~ flu 31 1t[an; 1922. me œlles souJnises il. la surveillance, immédiate de la 
Art, 3,- !;Administrateur commandant te/cercle de police, toutès femmes qui se livrent habituellen! et no-­

Lomé est ,'hargé de l'exécution dn pi:ésent an"té qui toir"!!l""nt il la prostitutioll et n'ool pas d'autre moyen 
sera enregistré, ('ommulliqué partout oit besoin sera et d'existence. " 
inséré au journal orticiel des Territoires ~Iu 1'ogo l'la­ Art, 2, ~ 'route fille pul!lique doit se faire inscrire . eés sons l'autorité de la ~'rnnc'(\ sur un registre spécial tenu au Commissariat de police 

et faire connaitre la maison de tolérance où elle doit Lomé, le 26 
être reçue ou son domicile palticulier, 

11 lui Sera remis, "u ,.oment de son inscription un 
livret sanit,.)re repl'Oduisant le numéro d'inscÎ'iption au 
contrôle et indiquant seS nom, prenom, âge, lieu de nais­

ARRÊTE: No BI allribuanl der supplémenl. d .. fonclions ~ sance,. filiation. demeure et tQu, renseignement" pro-
aux ag.nlt .1 .{agent. d. la Sanlt3 l- pres il. établir son i#dentité, , .

'.i
1 Art, 3, ~ L'inscription peut avoir. lieu d'office sur' 

Le GOllverneur des Colonies, 

i 
1 l'avis d'une commission composée du Commandant de 

Cercle, du Méded,n chargé de la visité et du Commissail4ll Commissaire, de la I,H:puLlique, p, 1. ile police, . 
Chevalier de la Légioll d'Honneur, 

Cere commission statuera apr~s avoir entendu les rap- ' 
Vu b décret du 23 Mars 1921 déterminant les RU.ri­ portsdes agents de la police locale qui ont cOllstat-é les 

lJUtions et les pouvoirs du Commissaire de la Républi­ acfes' de débaueli~ et les témQÏns qu'il lui paraitrait uti.1 
que au 'rogo. ' le de convoquer les téulOins qu'il paraitrait utile de 

convoquer. -~- .'---~---

Vu l'am'té No 8:> du 11 AoÎlt 1921 o,'g~nisant le 
Art, 4.- L'inseripti<tn onlmmée a pour e!fet: t Ô{ deService sarii1 aire au 'rogo; 1soumettl'. ln fille inscrite à la surveillance de la police: 

Vu' l'arrèté :Ko H hi, du 2" Mars 1~22 ouvrant le 201 de l'assujettir aux visites sànitaires; 30/ de l'oblig.er1 
port d'Anécho à l'exportation; 	 en ('RS ile mala(lie contagieuse, au traitement iL l'l:1mhu.. 

lance,
ARRf~TE.: i 

~ X,I-, 5, --- Il est interdit aux filles soumises de pp't"r 
Article 1er, - Les Agents de. la Santé; médecins­ !I leur livret sanitaire, Elles doivent toujours en {,tre' 

arraisonueurs, recevront nn 'upplémenl de fonctions de ~ munies'et le réprésentel' à toute requisition du Commis­
600 francs à. Lomé =: saire de police et du Mé(leèin visiteur, 
480 francs il AnBcbo !: 

~ Art; 6, - Si une fille vient ~. perdre son livret, elle 
Art, 2,- Les sous-agetlts de la Santé l't\Ce\Tont UR l! doit ell demander un autre dans les vingt - quatre heures, 

supplément de fonctions de ~ Art, 7 - Aucune radiation ne pourra étre opérée360 francs à Lomé 	 ai sur le registre d'inscription des filles soumises qlle sur240 fl'anes il, Anécho !il une demllndc motivée et dûment justifiée 'et, apr~~- en· 
Art. 3,~ Le Chef du Service des Finances est char­ ~.c quête Administrative, SUI' avis de Ta commission prévue' 

gé de l'exécution du présent ancité qui sera enregistré, .. à l'"rticle 3, . 

1 

Avril 1922 

http:l'oblig.er
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, Il."'"- MArSON DE TOLll:RANCE. . 

Art. 8,"""" Aucune maison de wlénm~ ne peut être 
ouverte sans autori!;8tion préalable du Colll11ladant ..le 
n.nle; qui statue.-a aptès avis du Médecin 'chargé du 
'service sanitaire et du CommisSl\Ïr~ de police. L'auton­

_ sation sera essentielleme~t . précaire et révo~able. . 
Art. 9.- TI est formellemont défendu aux tenanCiers. 

de-maison de tolérance; 
. Hi; de recevoir des fiÙes puhliquell qui ne .éraieut 
~s munies du livret sanitaire; 

20- de donner asile' à des femmes de passage; 
30- de recevoir des jeune. gens ayant moins de <lit­

~ _ huit ans. . 
,c Art. 1Q.- L'entrée de cb~que fille dans une maison 
~c.'· de' toléraoee doit être signalée au Commissaire de]JO­
>, lire daoa les 2' heures par la tenancière, leur sortie ou 
~c leur dépalt doit être portée à sa connaissance vingt­
~c. quatre heures à l'avance. . 
".". . .' m.- PQLlCE SANITAIRE 

" . ; 
': . Art. Il. ~ _ ~l'Dutes les femmes inscrites au contrôle des 

i~./. protituées sont tenues de se présenter' à la. visite merli­
.c. \lAIe qui ~uralieu au dispensaire t?us les samedis à 
, l! b.eUl'es. .'. 

< ~ 1 

,. . Art. J2.- La date et les résultats des visites seront 
~. . tlO\ISÏgDés par 'le 1\I~ecin sur les livrets dei; filles vis;­..·· .fées ainsi que sur un cahier. de visite établi par Je Corn­

l
.,missaire de. pOIieë afin de permettre à ce fonctionnaire 
.,' de s'assurer que tout<l~ les femmes figurant sur son1. contrôle se Mnt présentées à la visite. ~dicale. 

_Art. 13.- . Les femmes reconmles malades se;ont pla­
cées .d'office ail dispensaire pour y ètre traitées et y 

, .restoront jnsqu' à complète guérison. 

., 
~rt. 14.- Le., infractions aux dispositions du pré­

_Jt arrêté seront punies de 1 il 5Q Irancs d'amende ou 
d\!. là 5 jours de prison; 1;11 cas de reeidive, il poUrr" 
être .'fait aJ}plicatlon de ces deux peines. 

Art. 15. - IAl Chef du Service de santé et les Com­
mandants 00 Cercle 8fJnt èbargés chacun en ce qui le 
concerne ..le l'exécution du présent arrêté qui- sera en­

. registré, publié partout où besoin sera et· inséré au 
jourIl!tl.officiel du Togo. . 

Lomé, le, 2B Â vIii 1922 

• BONNECARRÈRE 

PERSONNEL EUROP~EN 

NOMINATIONS - AFFECTATIONS 

Par déçisÎoI1ll du éommissaire de la République; 

En da~ di! 3 avril lm. 
Les Ioru:tions de Commissaire d'e Police à PA­

LIMÉ sel'Ont reniplies par 

M: GOUJON,Commis ·de 3- classe des services 
,Civils Agentapécial qui résidera dorénavant au Chef­

. lieu du Cercle de KLOUTO. 

;;'i _L'écrivain èxpéditionnaire de le classe Jonathan 
li S~NVEE employé aux $ervlees administratils est mis
i à la disposition de l'Administra~eur Commandant le 
Il - Cercle de KLOUTO. 
il 

. ; En da.te du of avril 1922. 

i Le Capitaine du Génie H. C. HAVY, attaché ·au 

i 
!l Ser\'Îce des Voies de Pénétration; .est nommé Chef 
i du Service des Voies de Pénétration, du Wharf et 

des Travaux Publics. 
" 
li - lIaùra droit .en cette qualité à un .. upplément de 
i 'onction$ de 2. 400 francs par an, imputable sur ll)s 
~ crédits du Budget annexe des Voie. de PénétratiOn.
1. Kn daté du 6 ..VIii 1922. 
~ 
i M. PERCHA adjoint principal H. C. des Servi­
.~_I= ces Civils est nommé Commandant du Dépôt des 
~ gardes de Cercle. . 
i 
Il En datA du 9 avril 1922. 
;;:~~~ 
;; M.le CapiÛline d'Infanterie Coloniale H. C. AR­

ii 
BOGAST, interprète d'allemand, provenant du' CA­
MEROUN, est affecté au Service de~ Séquestres_i' 


" 
 Ilanra droit en cette qualité à une indemnité~I.·. 
qui sera C fixée par'ord01'mance du Président du Tri­_ 

" bunal et qui sera imputable sur la .Caîss~ des Sé­
Il questres.
iI:~~ La solde et les accessoires de solde de cet Of­,. 

ficÎer qui seront à la charge des Séquestres sont 
i!i' provisoirement impuÛlbles au Budget Loc!!!.
i
i Kn date du 15 avril 192•• 

I.=.·.·. -M. BONNETTLouis,) Instituteur Principal de 
_ 2" classe du Cadre Génél'al de l'A.,O. F., en ser­~=
E vice détaché au TOGO, est nommé Directeur du1Cours complémentaire Il LOMÉ. _ 

Madame BONNET" Institutrice de' 1é classe dui- Cadre de l'A. O. F. est affèct6e au Cours. complé­
i mentaire ,à LOMÉ. . 

i Ils auront chaçun droit à l'indemnité de 600 franc•.i prévue à l'arrêté du 23 mars 1921 pour les Direc­
1 teura d'Ecole Régionale. 

j Eu dato du 22 avril lm.
1 M. CACCAVELp, Agent-voyer auxiliaire est'nom­_ 
li mé agent sanitaire Européen assermenté pour la1ville de LOMÉ. 

li Il pt'I!tera serment à cet effet entre les mains dlll1 Président du Tribunal de le Instance de LOMÉ 

1 Il aura droit: à indemnité annu'elle de 600 francs. 

!! En date du U avril 19ii2. 

11\1, le Médecin-Major de le classe des T. C, H. C.i LONJARRET, ést nommé Agent dela Santé, et mé­
!il' decin-arraisonneur du port de LOMf:!. 

1 
•

• 
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" 
Il aura droit en cette ·qualité ail supplément de / i· 	 En date du 24 a.vcij lm.. 

fonctions de 600 Iranes par an prévu à l'Arrêté 
·No 81 du 27 avril 1922. 

M. le Médecin-Maja.r de 2' classe des T. C. H. C. 
,GORJUX 	-est nommé Agent de la Santé du port 
d'ASÉCHO. 

11 allra droit en cette qualité aU supplément de 
fonctions de 480 francs par an prévu à J'Arrété 
N° 81· du 27 av ril 1922. 

M. LECOUFFARD, Ijlaltre d'équipe chargé du 
Service du Wharf est nommé sous-agent de la San­
té du port de 'LOMÉ. 

Il aura droit en cette qu'alité au supplément de 
fonctions de 360 francs par an prévu à.I'Arrêté 
N0 81 du 27 avril 1922. 

L'agent des Douanes Ignatio DA SOUZA, en 
serViee à Anécho, est nommé sous-agent de la SaIlté 

du port d'ANÉCHO. 
Il aura droit en cette qualité au sopplément de 

fonctions de 240 francs par an prévu à l'Arrêté 
N° 81 du 27 avril. 1922. 

MM. LONJARRET, GORJUX,LECOUFFLARD 
et Ignatio DA SOUZA prê~ront serment devant 
Je Trilmnal de le instance de LO~IÉ. 

CONGES el PASSAGES 

Par décisions du Commissaire de la République: 

EII date du S avril \922. 

Une réquisition de passage en 1" classe à desti­
nation de Bordeaux sur le paquebot "TCHAD" de 
la Oe: dei Chargeurs Réunis, attendu il LOMÉ le 
9 avril 1922 sera délivrée il M. le Lieutenant d'In­
fanterie coloniale H. C. DUBOIS. 

. En date du 4 avril 1922. 

Un congé de convalescence de 3 mois il solde 
. entière d'Europe est accordé à M. GERBEAU, Mé­
canicien Principal de. P. T. T. du cadre métropo­
litain pour en jouir en France. 

Une réquisition de passage en 1 e classe il des­

tini~ionCdHAeBordeaux lui sàera délivrée .~rl le.!:que­
bot . T D" attendu LOl!)é.9 avn 1""",. 

En'date du 6 avril 1922. 

Un congé administratif de 4 mois pour en jouir 
en France est accordé il M. LACOUR, Sous-Chef 
de Gare de 3" classe du cadre commun des Chemins. i 

- de fer de l'A. O. F. en servir.e au TOGO. i 

!! Une .,péquilition de passage en 1" claIse, à des­
; tinat.ion de Bordeaux, Bur le paqùebot "ASIE" de 

1· la 0": des Chargeurs Rétinis, aUendu à Lomé le 
3 mai 1922, sera délivrée il Madame LACAZE, femme i d'un Contr6leur dei PosLes de l'A. O. F., rapatriéeI­

l! 
par anticipation. • 

1 	 En date du 27 arrH 1m. 

1 Un congé -de convalescence de 3 mois il JOlde 
entière d'Europe est accordé à M. TAMISIER Victor; 
Chef ouvrier d'Art de le claise- du r.adre des Che­"'1mina de f~r de l'A. O. F., pour en jouir en France. 

i 
~ 

Une réquiaition de passage en 1" classe, à des­
!_~ tination de Bordeaux, lui sera délivrée sur le paqu~ 

bol "ASIE" de la Oe: des Chargeurs Réunis al ­
~! tendu à LOMÉ le 3 mai. 

~ 	 En tltttl1 tln 29 avril 1922.' 

Une réquisition de le classe de Lomé à Grand 
Bassam il boni du vapeur " ASIE" est délivrée à 

; M. l'Ijgénieur ROGLON, venu en miss~on au T.ogo 
i sur la demande du Commissaire de la République,

i pour procéder il nnspection du· Wharf de Lomé.. 

1_--:---­

,1 
..~_~ Cet Ingénieur est classé à la premiére catégorie B 
_ 

La dépense est imputable au Chap: 8 art: 1 § 3 
du budget annexe de l'Exploitation du Chemin de­

i fer et du Wharf. 
, 

EII date tlu 29 avril 1922.1 	
1 

il! 

!! Une réquisition de pont de Lomé il Grand Bas­1sam 'il bord du vilpeur "ASIE" est délivrée dU 
i 

i 
!! 
~ 

i 
~ 

i 
" 
~ 

1_: 

" 
ii 
"!! 
_~.:... 
:: 

~ 

."I_~ 

~ 

dénommé TANGUY, domestique .de M. ROGLON. 
Ingénieur venu en mission au .Togo. 

. 1 

La dépense est imputable au Chap: 8 art: 1 § 3­
du budget annexe de "Exploitation du Chemin de 
fer et du Wharf. ­

En pate du 30 avril 1922. 

Une réquisition de passage il titre remboursable· 
en première classe est accordée sur paquebot "ASIE" 
Il M. Lyonnel Mli:LOIR, Avocat défenseur près' le 
Tribunal de 1° Instance de LOMÉ. 

.CONSEIL D'ADMINISTRATION 

f 
I!ECIDE. 

En date du 2\ avril 1922. • 

M. CURY, juge-président du Tribunal de 1" In­
stance qe Lomé, est nommé membre" ad hoc" pour 

Une réquisition de passage en' 2" classe lui se- 1 la séance à dO'llicile du Conseil d'Administration des 
ra délivrée .ur le paquebot" TCHAD" de la Oe: " Territoires du Togo, en date du 22 avril 1922, en 
du Chargeurs Réuni. qui doit 'quitter LOMÉ le 9 i remplacement de.M. V1TA.LI, Procureur. de la Ré-
avril 1922 à destination de Bordeaux. . i publique, empêehé . 

• 
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. COMMISSIONS 	 - En date du 20 avril 1922, 
-

•Le nommé BDUNDOU. dit Bassari, est engagé. 
~ comme 'domestiqué 11. l'Hôtel du. Gouvernement à

F!n date d\l fi ~ avril 1922, i Lomé à compter du 11 avril '1922. 
Une Commis.ion composéè de: " li percevra un traitement mensuel de 40 franés, 
MM: .LE ROY, Receveur de l'Enregiltrement, 1 . 

En date du 25 avril 1922: 
Présidenl 1 / 

Le nommé Ath!lnasius MENSAH est engagé enBENOIT,· Commis du Secrttariat Général ·i qualité de mécanicien à l'H9tel du Gouvernement, d'AZCONA, c;Qmmis des Services Civils 1 à compter du' 22 avril 19'22, en ...emplacement du 
membres ! chauffeur Ignatius MENSAH désigné pour l'ambu­

procédera à la surcharge avec un cachet spécial .. lance de Pa limé. 
portant la mention .. TOGO" Quittance - f O. 50 Il percevra un traitement mensuel de 100 francs1

. des timbres ci-a prés désignés: . 	 ~ imputable ....u Chapitre III Art: 2 § 3, du Budget, 

\ ;: Local. .4" Catégorie - Jugement 	 1980 

1986 


LICÉNClEMENTS 

~" 	

timb~ i!j~ 1994 

884 
 En datt' du 19 av-ri[ )922:-oe Catégorie - Libération 	 2400 timbres à f O. 50 ~ 

6- Catégorie -Contrats divers 1992· .. à f O. 40 ! Est licencié de son .emploi, pour inaptitude pro­
, 

:li fesllionnelle et à eompter du 1er mai 1922, l'Eeri­_ La Commission se réunira sur la convocation de ~ vain non-classé William LAWSON, en 'service au son Président et dreSsera proc~s-verbal en trois el<­ i Bu~"au de l'Enregistrement à LOMÉ.,péditions des timbres sm-chargés. 
<. 

:lZ En date du t~ avrît 1922: ... 
PERSONNEL INDIGÈNE ~ Le moniteur non ·r.lassé GBETOLANSI, en ser­

~ 

l; vice à ANÉCHO, esL licencié de son emploi, à comp­
~ ter du 20 avril 1922,

NOMIl\iATIONS - AFFECTATIONS ::: 

1 	 GRATIFICATIONS 
En date dn 2f:i avril 192:2. :::; 

}!n date du ]5 a.vril 1922. Le Commis auxiliaire stagiaire MALEAtJX Joseph, i_~ 
<ln service il Palimé, est affecté au bureau'de Lomé, ~ Une gratification de 10 francs est ·respectivement. 

:t en remplacement du Commis auxiliaire stagiaire Aho " attribuéf 11 chacun des ehauffe.urs du 'Gouvernement 
, :OABA appelé à continuer ses services à Palimé. li dont les nomS suivent: SIMON Hilaire, MENSAH 
f ..----- 1 Gabriel. 

5:~. 	

GARDES DE CE~OLE ...' 
, 

, 	

li h, SUSPENSION DÈ SOLDE '. 
~ 

En dat<l du 24 avril 1 n~ ~ 
]>;1\ date du. 18 avril 1922.t Le garde de Cercle de 2e classe YASSOU:"IGBE, ••"'~~_ 
 Une suspension de solde de 4 jours est infligée au , en· service. à la Pllison de Lomé, est licencié de 

convoyeur MENSAH Sébastien, pour négligence. ~ .son emploi pour manquement gr~ve1r la discipline :;.. dans le service . 
~". En da.tf'. tin 27 arnl 1922, i 

~ 	 • tJUSTICE INDIGÈNE , 
~: 

L'Adjudant MAMADOU N'Diaye èn service,t Anécho est affecté à Klouto. Eu date \lu 25 avril t92~. 

~'..' Le caporal de le classe SOUMAl\A TARAGRE ; Est approuvé le jùgement rendu par le Tribu­
f <ln service au. Dépôt de Lomé 'est affecté à Ané- : nal du Cerçle d'Anécho nO 22 du 22 avril 1922 
~ cho én remplacement de l'Adjudllnt MAMADOU condamnant le nommé Justin KPONTON à un an 

~. - N'DJ:.AYE. ; de prison et trois ans d'interdiction de séjour pour 
,. Le caporal OUEDANOU en service à Atakpamé li ri'~x· et usage de faux.,
'. est affec~é à Anéch~ en remplacement du caporal ~ INTERDICTION DE SÉJOUR,COFFI, affecté à Atakpamé. 


ê 

En date du 25 avril 1922.1 Les Gal'des. de 2e classe DJADE et BOROMA $ 

!' <ln service au Dépôt de Lomé sOIit affectés à Klouto. :; La séjour dans les Territoires du Togo placés sous 

~ 	 ­
~. 
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l'autorité de la France est interdit jusqu'à nouvel 
ordre au dénommé TEKOUE David, ,agé de' 42 ans, 
de race Mina, natif d'Allécha, fils de feu TÈKOUE 

,et de feuePETRÀOUA. 

JUSTICE INDIGÈNE 

En date du: 6 avril 192"2. 

Le nommé Ahyté 'ADJAVON,. Chef du quartier 
Adjido est révoqué de ses fonctions (J'assesseur,au 
Tribuna1 indigène du Cercle d'Allécha. 

Le nommé Tëvi NOWOUNI, Chef du quartier 
D~gbénou est nommé assesseur au Tribunal indi­

'gène d'Anécho en remplcement du nommé Ahyté 
ADJAVON, 

l<~n ùa.te dll 6 I1vrH 1922. 
, 

La décision du 8 mars 192"2; No 399 bl. nOm­
mant le nummé Ahyté ADJAVOl'\, Chef du quar-
Uer Adjido, juge coutumier exlusivement en ce qui 

"C) Graines de Coton 

Ait, 2~-

2 ven ces la toune 
Kilométrique 

:: 
:; 
li 
~ i 
; 
!il 
!il 

iloncerne les litiges civils et familiaux entre les mem-=~~,_'_-," 
br,es de la famille Adjido est annulée, 

SERVICE DES VOIES DE PÉNÉTRATION ET DU WHARF, 

TARIF SPÉCIAL RtDUIT ET TEMPORAIRE 

II est créé au" CI)elllius de fer du Togo un ta..if 
spécial réduit. et temporaire dont les délais d'applica. 
tion commenceront à courir h· ~ 1 Avril 192:J l\our se 
terminer de plein' droit le 1e.. ,fuillet rIe la Illl'ille an liée. 

Alticle premiel'.- Les huiles d" !Jalme,l,', palmistes 
seront provisoirement transportés àux conditions suivantes 

-PAR TONNE ET PAR IÜW)l~:'l'RE. 
A) Huiles) 3 pences 5 {Pal' expédition (rUlI'wagon 

(platcforme de i t(jnn~s mais 
(ne vuyant 'lue l'our" 

, 3 pences 4 	{Par e"llédition ll'un wagon 
(platcfol')1l" (le 1 0 tonnes mais 
{ne j13yant Que IJour 7 ­
{Par expédition d'un wagon"B) Palmistes) 
{complet d~ 7 tonnes oit pa- ~.:_,_, 
(yant p'mr Ce poids, 

'".. {Le maximum d,' pcrc.'ptioll 
{(p~r wagon cOln[ll~t Pou~}llne 1 
(hstane" de 100 il 120 ,,1 o· 

(mètres, ou payant pom cette 
«listanr(l;, Sera ramNié h 8 E 
(lU Shillings. 

:{ penees )Le maximum de P"IŒI,tion 
(par wagon complet auùessus 
{de 120 Kilomètres sera ra, 
{meue i; HI.s 10 

,{Le maximùm de pN'replion 
{pal' wagon complet pour 44. 

, {Kilomètres cu payant poUl' 
(cette distance sera ramené à 

(ter' amr pl'éeêdentes percep­
(tious, ­
(Par expédition d'un wagon 
(complet de 6 tonnes ou pa. 
(yant pour ce poids, pour une 
{distance supérieure à 140 
(Kilomj\tres, ou payant: pour 
(cette distance, la peréeption 
(sera ulliformeetramènètlà 51:'. 
(f,es emballages vides pour 
(huile de palme, palmistes, 
(graines de eot<ln. ' - .. 
(Pal' wagon complet, le wagon 

' 

{complet ne sem ,taxé 'lue 
(polir une charge de 3 tonnes .. 
(L"expéditeur devra fournir 
(la prtmve au, bur.eau de la 
(gare de départ, au muyen 
(d'un récépissé ne remontant 
{pas k plus de qoatre sema!· 
(nes de date,gue les marchan· 
(disés contenUllS dans cesco­
(lis et emballages ont été' 
(transportées an prix du pré, 
(sent tarif. 

_ Art. 3.- Les expéditions de détail' continueront il. 
être' ~aJtées conformément au tal'il général. 

Art. 4,-' Petits colis destin", i, l'alimentatioll df'S·1 
~ 

- l':uropéens ou des Indigènes. 

~ Lei fruits Irah;, légumes, gihier, oeufs, bi.:'url'l.', );l.ît. paill,i vin ordinairè, huile, vinaigre. COflgt~t'Yt>St farine, sueré, 
~ thé, café, deurées alimentaires, fromages lion· destinés, 
i ~\ des uS3ges ~cûmmprciallXt seront transportés aux con .. 
i ditions sUlnmteh: 
~E A la l'1ontt·(-, 1 h 1Qlme à la dlIS('~lt(', 

i 
:: 

i 
... 
" 
~ 

• 

• .. 
=1", 

_
! 

_. 
~ 
~ 
~ 
il,' _ 

' . 	 1Quelle 'Ille soit la dis· 
J"J,', l'al' colis (l<! 01, 10 K,ilogs -II Il taUle et la M,ti,nation 

, 	 , , les frats uel'CSsoÎl'es 

l ' K' ,
20) Par colis (e 10 a 20 gs, llti ,compl'ls. '. 

POUl' le l'eto11r des <'mIJalluges virll's, li sera pel'· 
rU une somllW ullifortne dt:: Six JI('Îl('C5 correspondant

"" 

S d'un tI'aiu, et il ne saurait encourir la moindre respon­

i sabilité du fait de sa libre acceptation avant le départ
1du train, 


" _ Art. 7"~ Les emballages vides des petits colis seront " 


l" 	 Ilau droit de timl'I\' et., eureglstrement, que. e que
soit la destination et la <list,mcc. 

('ONDJTIONS Jj',u'PLICA.'i'lilN 

Art. ~,-, Les vrÎx du l)I"'sellt tarif ne seront appli. 
qués qu'autant que l'expéditeur en aura fait la demande 
sur sa déclaration d~exp,;ditioll, L'expé(titeur pourra 
se borner il inscrire SUI' sa déclaration d'expédition: 1'arif' 
spétial r(>duit i!t temporaire, A défaut de cctt!) dem"nde 
I"expédftioll sem .soumise de plein droit aul!: comlinons 
dll tarit g"néral qui reste toujours en vigueur. 

Art., 9.~ Les petit colis, devront être remis en gare 
une heul e au moins avant le départ du train et le jour 
nlt'me du départ de ce dernier. Le ilervire de l'Exploi­
tation pourra refusér de les prendre la veille du départ 

(3 L 10 s, ; retournés gratuitement au point de dépalt lorsque l'expédi. 
(I,es droits de timbres et d'en­
(registrement viement s'ajou, 

_!_~ teur aura fourni la preuve au bureau du départ au mo· 
yen' d'un' récépissé ne remontant pas iL plus de 1& jours 

~ 
!:: 
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AVIS. 
tomé u. an 17 fr. 

{ Par pollte Un an 20 Ir.. 

L...~ (Livré • la mai••ll 1 f. 45 , } 
pRIX ·du numéro:If.25{ 

Par poste 1 1. 75 

rAI nrne d. 90 mm. 0,1. 25 

PRIX <le.. annone.. u•• demi page (ou pren••t l'e"Jl'" d'une demi page) 15 Ir. 
r. { 

Une, page entière ' 25 Ir. 

Un. redUctiOD eot ,alle pour 1... IIDnon_ ImprùO~... plusleu... '.1.. 

A/tn$$Ir a qui œn~ k 1fJadi.n à X. 1. Direeteur de l'Imprimerie, Ecole profe";o""elle, L.... 

Les aoono.UleAû: et les ordres de Publicité,' Mut reçut à la- Direction, Eeol. ,rofe"oADelle, Lomé. 


, 

-. 

-

Qe diite;que les marchandises contenues dans ces colis 
et emaballages ont êté transportées au prix du présent 
'arif.' _. 

,l,ts. n,e s'lr,9l!t S9l!,!!Ji.s qu'a!! droit de tj.l!!pre etd'enre­
:g'1strement. 
• Arl. 8:- Le Chemin d~ fer'décline tOute reSi)(lOSa­
bilité 'jJ. rai~n de-la perte,. ile l'avarie ou d)l reterd 'des 
el1lbaJlI!ges ou colis vides transportés. gratuitement. 

Art. 9.- En cas de ptrte ou d'avarie sêrieuse. des 
petits colis, le Chtillllin de fer ne sera tenu au rembour­
sement que dans les limites infériem:es à une somme 
maximum dll 10 francs pour les colis de 1 à 10 kilogs
et de ,20 francs pour les colis de 10 à 20 kÛogs. 
. Art.. lO.~, Le contenu des petits colis est' déclaré 

· . .di . pat:, sUffll,tlOn IlnprOpre aux usages commerciaux, du,seul fait ~ qu'it. a été transporté par Cbemin de fer. 
La déclaration d~~J[Pédition seule est L'()nsidérée com­

me engageant la. responsabilité de l'expéditeur et du 
destÏ,/lataire, le Service du 'Chemin de fer se réserve tous 

...J9'droits pœvûs·..par le rf',glsmem au cas de frauder' ~onstatée. 
' 

=,-,. Art. 11.- Les Wagons nécessaires aux expéditions 
prévues dans le tarif sPécial réduit et temporaire devront1 être demandés, au moins deux jour~ iL l'avance.

i SERVICE DU WIlAR~·. 
i, Art. J2.- Les droits de Wharfage, flour la même 
- période du 21 Avril au 1er Juillet 1922 serout réduits 
t de 10 Ofo sur les huiles de p1\lme et de 20 0/0 sur les 
I~ palmistes et les graines de coton, (Tous ces produits 
'" étant destinés à l'exportatioQ,) en déduction des tarifs 
- actueJl~ment en viguueJ'.l, Lomé, le 10 Avril 11J22 
~ . . .. 
'" Vu et approuvéé,n Conseil Le Capitaineuu Génie HAVY 

d'Admini.tv.>tion Chef dnService !\IlS Chemins11 dans sa séance du 2~ avril de 1er, du Wharf et, des Trs­
,,:~::". 1922,;, vaux Publics. 

Le Gouverneur des Colonies 
Commissaire de la République 

HAVYi au Togo.
1 BO!'lNECARRÈRE 

• 
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ETAT des mouvements de la navigation du Port de Lomé 

Noms, provenance et 

destination des navires 

Ltluja 
Lagos-Seccondee 

Drllchstftlom 
Amsterdam-Sassandra 

Oflmbia 
Forcados-Hambourg 

Boutry 
Douala·New York 

Tchad 
. Cotonou;Sordeaux 

Niger 
Marseille-Cotonou 

West Nohno 
New York-Matadi 

Dret/Ùtroom 
Lagos-Hambourg 

Frederb:Ùl 
Cardiff. Lagos 

As?, 
Bordeaux.Matadi 

Lolt.oja 
Seccondee-Lagos 

ffa,dtrln 
Gothenburg-Douala 

Pra!lsu 
Opobo-via Anécho-Liverp. 

Chama 
Opob~-Haml ourg 

Eg",i 
Liverpool-Opobo 

Sir Oeorge 
Lagos-Seccondee 

Adrar 
Hambourg.Cotonou ,•
Clio 
Lagos-Hambourg 

Olbia 
Marseille·Cotonou 

Nizer 
Cotonou-Marseille 

Bonny 
New York.Opobo 

pmdallt le mois d'Avr111f122 

Dates· 
Pavillon 

d'arrivée Jde départ 

Anglais 6. 4. !l2 6. 4. 22 

Hollandais 6, 4. 226. 4. 22 

Anglais 7, 4, 227, .4, 22 

s: 4, 22 do. 8. 4, 29 

9, 4, 22 Français 9, 4. 22 

• 12. 4, 22 

. 

-

. Tonnage 


débarqué rembarqUé 


• Tonnage 

nominal 

T. 

575 


',949 


1. 997 


3. 192 


2.'690 


2. 225 


6, 650 


' 

949 

724 

4.214 

1175 

1. 205 

3. 181 , 
L 977 

-i. 878 

152 

â.1>44 

l. 828 

2. 386 

2. 225 

3. 164 

T 
3. 892 


Sur 'Lest 


103. 434 

Sur 	Lest 


J, 632 


7. 73p 


Sur Lest 

, , 

22&. 904 

Sur Lest 

Sur Lest 

Sur J.,est 

O. 134 

Ali. 51. 510 
Lo. 11. 927 
~ 

159. 356 
c-

Sur. I.est 

'57. 3.90 

Sur Lest 

. 
125. 224 


Sur Lest 


146.32i 

Sur Lest 

do. 

./ 

Américain 

Hollandais 

Danois 

Français 

Anglais 

Danois 

Anglais 

Anglais 

Anglais ' 

' 'Anglais 

Français· 

Hollandais 

Français 

do 

Anglais 

10, •• 22 

10. 4.22 

13. 4. 22 

14. 4.22 

15. 4,22 

16. 4, 22 

Hl. 4.22 

20, 4.22 

21. 4.22 
. 

~ 

--d)­

2,2. 4,22 

23. 4.22 

23. 4.22 

27. 4. 22 

27, 4.22 

30. 4. 92 

. 

•
JO. 4. 22 

14. 4. 22 
' 

24. 4. 22 

15. -i. 22 

16. 4. 22 

19. 4. 22 

20. 4. 22 

22. 4. ~2 

-:-d9­

-"do­

23. 4, 22 

24. 4. 22 

28. 4. 22 

27. 4. '22 

30. 4. 22 . 
• 

Equipage 

29 

81 

411 

48 

-

121 

41l 

36 

31 

20 

172 

29 

26 

55 

49 

61 

50 

51 

31 

67 

45 

48 

T 
0.397 

3, ~87 

O. 081 

. 

Sur Lest 

Sur ' Lest 

446. 036 

8. 646 

Lest 

799. 	 82,0 

O' 368 

8. 	 794 
. -

,lB, 689 
' 

, Lest 

, Lest 

66. 274 

4. 208 

18, III 
-

Lest 

211.447 

Lest 

200,00 

Lomé, le 1er Mai 
Le Chef du Service 

1922, 
des Douanes 

Guénot 


